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ASSEMBLEE NATIONALE — 1`• SEANCE DU 8 JUIN 1984

PRESIDENCE DE M. GUY DUCOLONE,

vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M . le président. La seance est ouverte.

-1

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

M. le président . L'ordre du jc'or appelle les questions , rales
sans débat .

SITUATION DES ÉTABLISSEMENTS G . S . 1 . -Nam

M. le président . I.a parole est à M . Jarosz pour exposer sa
question ;1).

M . Jean Jarosz . Monsieur le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'industrie et de la recherche, chargé de l'énergie.
cette question orale aurait dù vous ètre posée par mon ami
M . Guy Ilerntier qui a déjà interrogé le Gouvernement sur ce
sujet par Jeux questions écrites, le 3 octobre 1983 et le
11 avril 1954 . Retenu par la campagne électorale, il m ' a
demandé de le remplacer ce matin

Monsieur le secr'•taire d'Etat . je me dois aujourd'hui de vous
alerter sur la sit Cation du groupe de services informatiques
G . S . I .-Natel.

Depuis le regrouperaient . le 15 septembre 1983, des établis-
sements marseillais Natel et 3-1 . filiales de c' . I . T .-
Alcatel et de la C . G . E . . 45. cours Gouffé, à Mat scille . la
situation de cette entreprise semble subir une .icgradation
constante dont les effets sont très sensiblement ressentis par
le personnel.

Actuellement . G . S . I . semble vouloir diviser \atel en plusieurs
sociétés. Ainsi . Natel-Marseille vient de céder son fonds de
commerce ii G .S .I .-Midi . Cette société a été créée la veille
du comité central d'entreprise. c'est-à-dire le 18 avril 1984, et la
société 3-1 • a déjà fait la cession . I .e résultat immédiat et
négatif se traduit par le fait que le personnel de « 3 . 1 r Mar-
seille n'a pas voté le 22 niai pour élire les administrateurs à la
C . G . E . ; Natel doit élire des administrateurs d'ici eu 30 juin
1985. Que restera-t-il de cette entreprise d'ici là ?

Alors que le syndicat C .G.T. est actuellement en procès
au tribunal d'instance de Marseille pour prouver que s 3-I s

et Natel ne sont en fait qu'une seule société avec G.S.I. — le
procès a eu lieu il y a quelques jours — la direction procède
à une réorganisation qui, au-delà de l'affaiblissement de la
capacité de l'entreprise, peut signifier un recul social . Elle
met en œuvre une politique de licenciements arbitraires
et de contraintes personnelles.

Le licenciement de l'équipe qui fait fonctionner le centre
de traitement Télétel est envisagé pour le 14 juillet 1984 . Il
est inconcevable qu'une telle décision soit prise, décision qui
compromet l'avenir en se privant de compétences acquises dans
un domaine où des investissements ont été effectués et qui
parait promis à un avenir certain.

lit Cette question, n " 656, est ainsi rédigée:
« M . Jean Jases, interroge M . le ministre de l ' industrie et de

la recherche sur la situation des établissements G.S .I .-Natel.
« Depuis le regroupement, le 15 septembre 1983, des établis-

sements marseillais Natel et « 3.1

	

,filiales de C . I. T .-Ale-tel et de
la Compagnie générale d'électricité,, 45, cours G . e, à Mar-
seille, la situation de cette entreprise semble subir une dégra-
dation constante dont les effets sont très sensiblement ressentis
par le personnel.

« La direction procède à une réorganisation qui, au-delà de
l' affaiblissement de la capacité de l 'entreprise, peut signifier un
recul social.

« Elle met en musse une politique de licenciements arbitraires
et de contraintes personnelles . Le licenciement de l'dquipe qui
fait fonctioner le centre de traitement de Télétel est envisagé
pour le 14 juillet 1984. Il est inconcevable qu ' une telle décision
soit prise, décision qui compromet l'avenir en se privant de compé-
tences acquises dans un domaine où des investissements ont été
effectués et qui parait promis à un avenir certain.

• En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que l ' entreprise G . S I : Natel tr ouve toute sa place
dans le secteur de l 'informatique et que les droits et acquis des
salariés soient respectés et garantis .

Lors des réunions du comité central d'entreprise, le syndicat
C .G .T. avait proposé deux axes principaux de développe-
ment fondés sur la vidéocommunication et les X.A.O. Ces
propositions avaient pour but de permettre à G .S.I. de jouer
un rôle moteur dans la filière électronique . Elles auraient
favorisé le développement de l'entreprise et la création d'em-
plois, les restructurations et les mutations nécessaires afin de
permettre aux salariés d'évoluer avec l'entreprise.

Ces orientations tendaient à une reconquête du marché
français et à un positionnement au tout premier plan dans la
production française des technologies de pointe.

Or G.S.I .-Natel pratique une politique de spéculation, de
recherche immédiate de profits, sans perspective dynamique à
moyen et à long terme. Parallèlement, la direction refuse d'éta-
blir un véritable dialogue avec les organisations syndicales — les
élections des délégués ne sont toujours pas organisées depuis
septembre 1983 — et contourne les lois sur le fonctionnement
des comités d'entreprise et de la démocratisation du secteur
public . C'est une attitude qui, je me dois de le souligner,' va
à l'encontre des orientations gouvernementales.

C'est pourquoi je vous demande, monsieur le secrétaire
d'Etat, quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour
que l'entreprise G .S.I . -Natel trouve toute sa place dans le
secteur de l'informatique et que les droits et acquis des
employés et travailleurs soient respectés et garantis.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'industrie et de la recherche, chargé de l'énergie.

M . Jean Auroux, secrétaire d'Etat . Monsieur le député, je vous
demande de bien vouloir excuser M . le ministre de l'industrie
et de la recherche, qui est retenu par ailleurs.

La société s 3-I s, filiale de C . I . T., spécialisée dans la
prestation de services informatiques de gestion auprès des
entreprises, est devenue une filiale à 100 p . 100 de G . S . I .,
denommée G . S . 1 .-Midi.

La société Natel, autre filiale de G . S . I ., implantée à Mar-
seille, exerce ses activités dans le même domaine que G . S. I . -
Midi mais également dans l'ingénierie sur systèmes DPS 8 de
Bull . Cette entreprise envisage de céder son activité de service
informatique à G . S. I. - Midi.

Le comité central d'entreprise de Natel-Marseille est actuel-
lement consulté sur cette opération et a constitué une commis-
sion juridique et sociale pour l'étudier.

Par ailleurs, l'achèvement du contrat entre les P.T.T. et
l'entreprise Natel concernant le centre de traitement Télétel
impose le reclassement d'environ quinze personnes . La société
G . S . I . s'efforce de les reclasser.

Le reste des activités de Natel-Marseille, ingénierie sur sys-
tèmes DPS 8, doit connaître un développement normal, en
synergie avec Natel-Lille.

Sur le plan social, je peux vous préciser que les statuts des
personnels concernés ne sont pas remis en cause par le rap-
prochement Natel-Marseille-a 3-I r . Il appartient aux directions
des sociétés concernées de définir, en liaison avec les partenaires
sociaux, les conditions dans lesquelles de nouveaux statuts pour-
raient être négociés.

SECTEUR DES MATÉRIELS DE TRAVAUX PUBLICS

M. le président . La parole est à M . Badet pour exposer sa
question (1l.

M. Jacques Badet. Vous n'ignorez pas, monsieur le secrétaire
d'Etat chargé de l'énergie, que le secteur des matériels de
travaux publics connaît actuellement de graves difficultés.

(1) Cette question, n" 644, est ainsi rédigée:
a M. Jacques Badet attire l'attention de M. le minis t re de l'indus-

trie et de la recherche sur la situation du secteur des matériels de
travaux publics.

«Dans une question écrite du 3 août 1981, il demandait à son
prédécesseur s'il entendait susciter la restructuration de ce secteur
d 'activités, et il lui avait été indiqué que si certaines négociations
en cours aboutissaient, elles pourraient être l'annonce de la recons-
titution d'un groupe français de matériels de travaux publics.

« La liquidation de biens de la société Richier, prononcée par le
tribunal de commerce de Nanterre . nous rappelle celle impérieuse
nécessité.

Devant cette situation grave, il Lui ctemande s'il peut lui p . `•r ser
quelles sont les intentions et les initiatives que le Gouvernement
compte prendre pour restructurer le secteur de matériels de travaux
pu lies, et permettre aux entreprises françaises de travaux publics,
et parmi elles à l 'entreprise Richier, de reconquérir leur place sur
le marché mondial .
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Dans une question écrite du 3 août 1981 . j'avais demandé à
M . le ministre de l'industrie s'il entendait susciter ta restructu-
ration rie ce secteur d'activité . En réponse . il m'avait été indiqué
que si certaines ni'goruttions en cours aboutissaient, elles pour-
raient être l'annonce de la reconstitution d'un groupe français
de matériels de travaux publics.

l .a liquidation de biens de la soci,i'té Riçhier . qui vient d'être
prononcee par le tr ibunal de commerce de Nanterre, nous
rappelle cette imperieuse nécessité.

Monsieur le secrétaire (Œta! devant cette situation grave,
pouvez sons nous pr é ciser les intentions du Gouvernement et
quelles initiatives il compte prendre pour restructurer le secteur
de matériels de travaux publics, et permettre aux entreprises
français-es de travaux publics, et parmi elles l ' entreprise
Rit hier . de reconquérir leur place sur le marché mondial?

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'industrie et de la recherche, chargé de l'énergie.

M . Jean Auroux, secrétaire d'Etat . Monsieur le député, le
secteur des M . T . P . S . — manutention . travaux publics, sidé-
rurgie -- comprend les matériels de travaux publics, de levage.
de preparution des matériaux ainsi que les équipements pour la
sidérurgie . Il regroupe 220 entr eprises . très souvent des petites
et moyennes industries . et emploie 28 000 salariés environ dans
notre pays.

Il s'agit d'un secteur très exportateur, puisq ue plus des
deux tiers de la production sont destinés aux marchés étrangers.

Cette industrie a malheureusement subi une nouvelle chute
de son activité tie plus de 10 p . 100 en 1983, due au recul général
des marchés.

Cette crise affecte gravement tous les pays . Ainsi, par exem-
ple, le géant allemand I . B . II . a-t il déposé son bilan fin 1983•
et mène le leader mondial Caterpillar connait depuis 1982 des
pertes financières importantes.

En dépit de l'effort remarquable réalisé par notre industrie
des M . T . P . S . à t'expottation . la situation de nombreuses entre-
prises s'est, dans ces conditions, détériorée . Les dépôts de bilan
des filiales d'l . B . H . . de la société Alhare, . la liquidation de biens
de Richier que vous avez évoquée constituent une liste déjà
longue des difficultés auxquelles nous sommes confrontés.

Les pouvoirs publics se sont efforcées de soutenir des solutions
de redémarrage là où existaient des chances de redressement.
Mais ii est vrai que ces efforts se heurtent de plus en plus
souvent à la difiieulté de mette en place des solutions indus-
trielles durables alors que les indnstricls ne peuvent toujoure
pas com p ter sur une reprise rapide des marchés.

Au-delà des interventions ponctuelles pour tenter de sauver
telle ou telle affaire, il est souhaitable, d'une façon plus générale,
d ' appuyer les efforts de cette industrie afin qu'elle puisse tra-
verser la conjuncture diificile actuelle en gardant ses atouts,
qui sont importants.

C'est pourquoi les divers départements ministériels intéressés
— le ministère de l'urbanisme et du logement . le ministère de
l'industrie et de la recherche, le ministère pies transports — tra-
vaillent actuellement dans cette direction en liaison avec l'ensem-
ble des partenaires concernés afin de dégager des perspectives
nouvelles.

LICENCIEMENTS PRÉVUS A Gt:NNt:\'n .LIF:RS PAR TtroüSON -C . S . F.

M . le président . La parole est à M. Le Baill pour exposer sa
question ill.

lr Cette question, n" 655, est ainsi rédigée:
.M . Georges Le Baill expose à M. le ministre de l'industrie et

de la recherche que la direction de Thomson-C.S .F. a annoncé
récemment 414 sut "ressions d ' emploi, essentiellement sur le site
de Gennevilliers dans les Hauts-de-Seine . dans les activités de radio•
diffusion et télévision professionnelles, activités où elle est en posi-
tion de quasi-monopole en France . et en tees forte position sur le
marché international.

-< On peut s'inter roger sur le fait qu ' une société employent
25000 personnes dans le seul département des hauts-de-Seine ne
pué:se pas reconvertir 400 personnes tes qualifiées et s'apprête à
déposer courant juin une demande de licenciement économique pour

ramons conj'tneturelies . ..

«En conséquence . il lui demande
— que, d'une part . si des réductions d'effectif doivent intervenir.

celles-ci soient traitées exchtsivenient par des mutations internes
dans le bassin d'emploi, par des départs en préret r aite dans le
cadre du F . N . E .. ou mémo mieux, par la négociation au niveau du
groupe d 'un contr at de solidarité avec réduction du temps de travail

s— d'aut re part, de fixer des perspectives ambitieuses, en parti-
culier pour le secteur vidéo professionnelle, par un effo rt important
en recherche et développement pour éviter qu 'à terme les Japot ;ais
ne s' emparent de ce marché .

M . Georges Le Baille La direction de Thomson-C .S.F . a
annoncé récemment 414 suppressions d'emploi, essentiellement
sur le site de Gennevilliers, dans le département des Hauts-de-
Seine, dans les activités de radiodiffusion et télévision nrofes-
sionneltes, activités où cette entreprise est en position de quasi-
monopole en France et en très forte position sur le marché
international.

On peut s'interroger sur le plan social présenté par la direc-
tion aux instances représentatives du personnel . En effet,
comment comprendre qu'une société qui emploie 25 000 person-
nes clans le seul département des Hauts-de-Seine, 25 000 dans
l 'Ile-de-France nord et 25000 dans 1'Ile-de-France sud ne puisse
pas reconvertir 400 personnes tees qualifiées — il s'agit d'ingé-
nieurs, de techniciens, de cadres, pour lesquels le problème de
la qualification ne se pose pas — et s' apprête à déposer, courant
juin, une demande de licenciement économique pour l raisons
conjoncturelles » ?

Je n'insisterai pas sur les méthodes qui ont été utilisées
jusqu'à ce jour pour favor ise' le s dégraissage', en particulier
ce que l'on appelle l'aide individuelle au départ, qui favorise
en fait les démissions.

Monsieur le secr"taire d'Etat, ne serait-il pas judicieux de
traiter le problème de manière exemplaire tant sur le plan social
que sur le plan industriel ?

Sur le plan social . si des réductions d'effectif doivent inter-
venir . celles-ci coivent être traitées exlusivement par des muta.
tions internes dans le bassin d'em p loi . par des départs en pré-
retraite dans le cadre du F. N . E., ou même miuex, par la négo-
ciation, au niveau du groupe, d'un contrat de solidarité avec
réduction du temps de travail.

Stir le plan industriel . il conviendrait de fixer des perspectives
ambitieuses pour ce secteur de la vidéo professionnelle, par un
etiort important en recherche et développement, par une amé-
lioration du niveau de qualification de ce secteur, faute de quoi
on risque, à terme . de voir nos concurrents, en particulier les
Japonais, s'emparer tie ce marché.

De telles restructurations devant intervenir dans un avenir
proche au sein de ce groupe . !a solution apportée à cette situa-
tion se doit, je le répète, d'être exemplaire.

M . le président- La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'industrie et de la recherche, chargé de l'énergie.

M. Jean Auroux, secrétaire d'Etat . Monsieur le député, l'acti-
vité radiodiffusion et télévision professionnelle du groupe
Thomson-C .S .F., o rientée à plus de 75 p . 100 vers l'expose
tation, a actuellement des difficultés à faire face à la muta-
tion technologique de ce secteur.

Les problèmes auxquels est confrontée cette activité sont
d'autant plus vifs que la concurrence, notamment japonaise, est
plus agressive, alors que les marchés traditionnels de Thomson,
en particulier au Moyen-Orient, sont en régression.

Cette situation conduit effectivement Thomson à annoncer
une suppression de certains emplois . Le dossier n'a pas encore
été soumis aux administrations concernées . La demande que
Thomson sera conduit à formuler devra bien sûr- respecter les
engagements qu'a souscr its le groupe dans le contrat de plan.

Le groupe s'est en effet engagé, d'un point de vue général,
en cas de restructuration, à proposer à chaque intéressé au
moins une offre de reclassement prenant en compte la qualifi-
cation et le salaire de celui-ci . Cette offre doit consister en une
proposition de mutation interne au groupe Thomson clans une
unité du même bassin d'emploi ou dans le bassin d'emploi le
plus proche.

Tels sont les élr"ments de réponse pour ce qui concerne l'aspect
social.

Quant aux perspectives ecuncmiques . sur lesquelles vous nous
avez inte rrogés également, je puis ve ts indiquer que le groupe
s ' est, d'aetre part, engagé à renforcer ses activités dans le
domaine de l'audiovisuel professionnel, en particulier dans la
perspective du plan de cable ge.

Le niveau des investissements et des études engagés en 1984,
d'un montant équivalent au double de celui de 1983, témoigne
dès à pr(sent de la volonté des dirigeants du groupe de conforter
cette activité . La demande de suppression d'emplois devra . en
tout état de cause, être accompagnée d'un plan de redéploie-
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ment str .oc_ique et être conforme aux engagements souscrits
par le groupe au titre du contrat de plan auquel je faisais
allusion tout à l'heure.

Voilà dune, monsieur le député, d'autres éléments de réponse
qui devraient vous permettre de voir dans quelles conditions
les problèmes que vous avez évolues peuveni trouver, désor-
mais, une solution convenable.

DISPARITIONS DE PERSONNES

M . le président . La parole est à M . Maujoiian du Gasset, pour
exposer sa question al).

M. Joseph-Henri Maujoiian du Gasset . Monsieur le secrétaire
d'Etat qui représentez aujourd hui M . le ministre de l'intérieur
et de la décentr alisation . je viens d'apprendre une nouvelle
stupéfiante- invraisemblable : i•n 1981 . un gros chef-lieu de
canton de 8 000 habitants a été raye de la carte de France'
En effet . 8 000 personnes ont disparu cette année-là et n'ont
plus jamais donné signe de vie . On ne les a plus revues.

Cela s 'est passe en France . Et pourtant l'o p inion publique ne
s ' est p : s emue . Cela n 'est pas paru à la une des journaux.
Vous niante, nio isleur le secrétaire d'État . le saviez-vous?

Présentée sous forme de flash à sensation, cette affir-
mation est pourtant . hélas' une réalité . Chaque année 8 000 de
nos cancito .:ens disparaissent pour toujours! On n ' entend plus

parler d'eux

lies éléments chiffrés que je vais citer sont tirés des sta-
tistiques du nùnistére de l'intérieur et de la décentralisation.
Le 29 novembre 1982 . je posais au ministre une question écrite
sur ce sujet . Voici ce qu'il nie répondait le 24 janvier 1983
< Pour l'année 1981 . les statistiques sont les suivantes . Nombre
de requêtes formulées : 13 790, dont 12 267 concernant des
ressortissants français et 1 523 relatives à des ressortissants
etranaers . Sur ce chiffe . 5 564 personnes ont été retrouvées,

soit 40 .34 p . 100 . parmi IesqucItes 3 326 ont consenti à commu-
niquer leur adresse à leur famille., 1.e chiffre des disparus
s'établissait donc à 8226 . El M . le ministre de l'intérieur pré-
cisait que les chiffres étaient sensiblement les mêmes chaque
année.

Dans une question écrite plus récente, j'ai demandé les mêmes
renseignements statistiques, pour d'autres années . Des chiffres

qui m ' ont été fournis, on peut conclur e que la tendance est
sensiblement la mime d'une année à l'autre.

Sans donner tous les chiffres depuis 1977, j'indiquerai seule-
ment les pourccntages de personnes retrouvées : 1977, 59 p . 100,
sur 18 433 personnes disparues : 1978 . 62 p . 100 : 1979, 51 p . 100

1980, 56 p . 100 : 1981, 40 p . 100 : 1982, 47 p . 100.

Bien sùr, ajoutait le minist re . il faut tenir c ompte de ce que
certains requérants oubliant de signaler aux services compétents
le retour des personnes al :sparues . Il n - e nipérhe que le problème
subsiste . Et il est, dans certains cas, dranaatit!ue !

Pour parfaire mon information . je suis allé au bureau des
recherches clans l ' intérêt des familles

	

de la préfecture de
mon département . J ' ai pris connaissance de la circulaire n" 8 :3-52
en date du 21 février 1983, ayant précisément pour objet la

recherche clans l'intérêt des familles •t,

J'ai pris éaatement connaissance sur le terrain (les données
statistiques du ressort de la préfecture de Nantes . En 1981, il
y a eu 438 déclarations et 191 personnes ont été retrouvées

l Cette que s tion, n" 1135, est ainsi rédigée :

M . Joseph-Henri Maujoiian du Gasset expose à M . le ministre
de l'intérieur et de la décentralisation tan problème dont on parle
peu, niais qui est souvent dramatique : celui des personnes dis-
parues . Répondant à une question écrite en date du 29 novent
bre 1982 , n" 23655,, le ministre de l'intérieur a indiqué, le 24 jan-
vier 1983, qu 'au cours de l 'année 1981, il y avait eu 13 790 enqueles
formulées, dont 12267 concernant des ressortissants français, et
1 523 concernant des ressortissants étrangers. Sur ce nombre, 5564
(soit 40,35 p . 10Oa ont été ret rouvés . Ce qui se traduit par un
chiffre impressionnant d'environ 8000 personnes après de 60 p . 1001
qui n'ont pas été retrouvées . Quel que soit le chiffre exact des
personnes disparues, < ces chiffres étant sensiblement les mêmes
chaque année s, nous dit la réponse ministérielle, il est certain
qu'il y a là un problème grave et, dans certains cas, dramatique.
II lui demande de quelle façon il compte faire face à ce problème .»

en 1982, 472 déclarations, et 194 personnes retrouvées : en 1983,
474 déclarations, et 172 personnes retrouvées . Ces éléments
chiffrés recoupent sensiblement les données nationales.

J'ai pris connaissance des moyens et méthodes de ce service.
I.es fonctionnaires que j'ai rencontrés — deux en tout ! —
m'ont paru pleins de bonne volonté mais dépassés par la situa-
tion et . surtout, par la législation et la faiblesse des moyens
mis à leur disposition.

Qu'est-ce que disparaître? Disparaitre, s c'est ne plus être vu,
ne plus être là, ne plus être du tout v . Ombre parmi les ombres.
La disparition constitue un véritable draine, tant pour la per-
sonne elle-même que pour la famille laissée dans l'angoisse.

Comment se posent les différents aspects de ce problème?

Pour simplifier. je les ai classés sous trois rubriques :
structure des services publics ; centralisation et circulation des
informations : législation.

En ce qui concerne la structure des: services publics, à 1 anis,
c'est un groupe de police judiciaire, le sixième cabinet de
delégations judiciaires, relevant de la préfecture de polie, . qui
s'occupe de ces questions . Ce service fonctionne bien mais l'en-
quête effectuée est généralement cantonnée dans un cadre
administratif, au mieux dans le cadre de l'enquête préliminaire.

En province, la seule structure est le bureau des recherches
clans l'intérêt des familles, qui relève des préfectures . avec le
concours des commissariats de police et de la gendarmerie.
Chacun le sait . on demande tout a ces services . Des fiches sont
établies, diffusées sur tout le territoire . Un certificat de s vaine
recherche peut être délivré au bout de six mois . Et la procé-
dure de l'absence est engagée.

Tout cela est lourd et inefficace.

J'en viens à la rubrique centralisation et circulation des
informations.

A notr e époque où des ordinateurs emmagasinent des rensei-
gnements multiples, il n 'est pas pensable que ne puissent èlre
centralisées et immédiatement exploitées les données concer-
nant les personnes disparues . Les méthodes employées sont
surannées, sauf peut-être lorsque le parquet est saisi.

En c' qui concerne la législation, il semble que les textes
sur les personnes disparues devraient être modifiés tant du
point de vue de la méthode d'investigation que de la situation
juridique du disparu lui-même . C' est ainsi qu ' il n 'est pas pos-
sible aux enquêteurs de prendre connaissance des dossiers de
sécurité sociale. des relevés de comptes bancaires, des relevés
de téléphone ou des impôts . le secret professionnel s'y oppo-
sant, à moins que le parquet ne se saisisse de l'affaire.

A l'heure actuelle, les seuls textes jur idiques traitant de ces
problèmes sont les articles 341 et 342 du code pénal, qui concer-
nent la séquest ration ou l'arrestation illégale, et les articles 354
et 355 relatifs à l'enlèvement des mineurs.

La législation souffr e d'un vide juridique surprenant.

J'ai posé nia question dans 1s style académique d'usage.
Mais j ' ai dans raton porte-documents un dossier beaucoup plus
vivant donnant des exemples concrets de disparitions.

En conclusion, il nous semble indispensable de constituer
une commission d'enquête qui aurait pour mission d'étudier
tous les aspects des problèmes soulevés par la disparition des
personnes.

M. le président. La parole est a M . le secrétaire d'Eta! auprès
du ministre de l'industrie et de la recherche, chargé de
l'énergie.

M . Jean Auroux, secrétaire d'Etat . Monsieur le député . je vous
demande de bien vouloir excuser M . Gaston Defferre . Empoché,
celui-ci m'a demandé de vous transmettre sa réponse à la ques-
tion importante que vous avez posée avec beaucoup de convic-
tion, éléments à l'appui.

'inquiétant des disparitions survenues chaque année et, plus
encore, du nombre des personnes non retr ouvées, M . Maujoiian du
Gasset me demande de quelle façon je compte faire face à ce
problème .
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: .le toux rass :ircr sur un peint )I . \laei . han du Gasset . Je
par :a_e ses p e',,upar.ens et lat . à i ' aut :n :ie dernier, prescrit
a . tspct_ :in _ .•ner .de d :' . .. i n :arstrauon Une uni ;le alruiefoit-
die des '.i .t .rs a pis.. . , d ' une s,i,rt ttlnn qui retenait mien ettt'ntiun.

ta
`
. eh-Ilsi•S aux.t'uiels sr re8•re M . \laujnüan t!u G .u+set

u't_crtrr.t ' :, putaeiti ti . i oin'es t saut l ' objet d ' une tlenianile
rie : o ii t, he Jar s 1 mimait As fami l les . Le tut,Il de ces dennan-
des es t reste issue au cocus des années 1980 . 1981 et 1982 . ,e

lugeraMent sil d1 ssu, de 1 .1001v Il est en 1983 de 1l 084,

Je Ti, preclser à cet é_,:rü ce qu ' est la procédure applicable
à : ., :eulter,lte .lacs : :n :tiret des Luu :tles . Si lin estime qu ' une
p . , . ;n :tn,

	

n !sapa :-. : de sun p ' e :ii

	

!a rerher,he ne peut intar-
veels que star û .,

	

Si . au contes : -e . on estime
qu

1
. .•, p--n---une n ' a pas di paru de son plein _ré. les services de
'e et de _ n .i :i : :nit :e vent intcruenir en raison soit de

l ' orne :ne :u . .'i :feste . soc : du c :uractt-re ju llelalae de !a reeheruhe.

Fit : es : ,e le cas . par esenipie, lorsque les disparus ce trou-
valent dans un état du tresa f . utaicnt niatifcsté des intentions
su ( :,t	 ail po :terrient a,,ar titi' vic•thnes d ' uni délit ou d ' un
crante

1) .,ns le )cirier cas . :es sur'. ires de [Joliet• . ne dispos e nt .lune
trie de tnu)ens Moili, et se heurtent . notamment, au secret
protes-lonnel.

- Cette situation tient au fait que . dans une ilémoer :tic . le
dito t

	

., :!tir et ',cnir est une libelle fondamentale . qui i'o :nprend.
pes o- l es personnes majeures . le droit ,le ilsparailIL' . r -t pour-
quoi environ 45 p . 100 des personnes retrouvées refusent de
c tmm :ituquer leur adress e . Cela relativise considérablement les
chiffres ,ires dans la question.

Il serait catrcmetnent délicat de permettre à des paiiieulier's,
fussent-ils dus proches parents du disparu . d'obtenir qu ' il sait
pro ;etic' . .tv, des ttinton : a,•tuelhara''tt re-,•rit• . sise. ,'it,i r d;
crimes ou de délits . à k's investigations qui pourraient aboutir
à uni' violation tt ' une I :bette individuelle Se t s semblent le
justifier les cas Ilnnt nn peut légitimement craindre a priori
qu'ils :nient graves . ( ' e sunt pri•ciscnu'nt ceux dont une cireu-
la!re du 21 février 1983 indique qu ' ils doivent être traités au
titre d'Une autre procédure . celle des disparitions innuiétantes
et sdsnel•tes.

< L 'enqut te, actuellement en (murs . de l'inspection gent" .aie
de l' adnt r njstration . nece-t-ilera encore quelque temps en raison
de !a ermplexne et de !a multiplicité des éléments à prendre
en censideratioit.

-\ la lulniere de ses ennc''u .sinn .s . je ne manquerai pics d'exa-
miner :ver• le pi u grand soûl et le plus grand intiri•t les snim
tiens susceptibles d 'etre re'enucs pour améliorer la situation
au :utile en .c dunua,nc.

\I le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation vous
remercie, monsieur le député• d'y avoir contribue pots votre
part

M . le président . La parole est à M . Manjniian du Gasset qui
ne dlspuse plus q le de deux minutes.

M . Joseph-Henri Maujc üan du Gasset . Je vous remercie de ces
jure ns on, . moncicur le sceri'laire if l':t :tt . Vous avez insisté sen'
Pa relativité des drilles . . prceise cependant qu 'en 1982,
sur 6 283 personne rrteuuvices . :3 318 ont areepte de donner leur
adresse . Cela confirme les chifires que vous avez Indiqués mais
il n ' entpi•che que ces personnes sont considérées comme
retenu'. él's.

M . le président . Monsieur R :,ver . on nie signale que \irae le
secrétaire d'Et :,t chargé de la famille . qui doit répondre à tome

uestion, est en ce ennuient dans les jardins rie la présidence et
se dirige vers l'hémicycle . Nous allons donc l ' attendre quelques
I tlet ,nia.

Il faut reconnaitre que le début de cette séance de que• lions
orales sans débat s ' est déroulé de façon particulièrement rapide.

M . Jean Auroux, secrétaire d'Etttt . Cela est dû aux qualités du
pI i'sidenl

M . le président . Plutôt à la brièveté des questions et à la
concision des réponses.

M . Pierre Micaux . Et à celle de certains intervenants !
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M. le président. La pi-rnle est à M . Roter, pour exposer sa
qucsliwt Ili.

M. Jean Royer . La situation budgétaire et de trésorerie des
hitpilaux pubitrs est ac•tueliennent très préoccupante . Je m 'en
étais ouvert au ministre de la tinte en temps opportun . lorsque
le premier essai de giobalisation du budget des hôpitaux a' :ait
etc lente

:\ujuurd ' h ii . les chiffres sunt ntalheurcuscntent eiognents . En
effet . peur 1200 hi,pilaux publics . cunlptant 60!1 tien lits ie ,I :•finit
bud e'l :tire s'élève à 2 .5 milliards de francs, dont environ la
ouille pour les 29 centres hospitaliers unver .- taies, s compris
l 'Asshutnee publigtie.

Cette situation est très préoccupante dans la perspective de
la globalisattun des bud•,ets de 1985.

Pour quelies raisons en est-on arrive là ''
Tout d ' abord . lorsque la globalisation du budget de 1984 a été

orgalu_i'e, mm n ' a pis pris en coalpte, en le ; lino r :,nt dais les
prévisions . les dépenses réelles des hôpitaux lors de l'exercice
précédent Par ailleurs . les hvpullleses e,•intn,l,l .,,,t•

	

•,raies
retenues pie, établir ces budgets ont été depa<sees ou avait
prévu 7 .2 p . 101) d ' augmentation pote' les ut-édits de function-
nemenl alors que l ' inflntiun tuait été de 9 .3 p . 100 . et 8 .5 p . 100
( ' augmentation pour la masse salm .iale aluns que celte pro tes•
sjon avait atteint 9 .6 p . 1110 après les aec-ords concernant la
fonction publique . 1)e plus• en rais! . des grèves qui avaient
relate dans les hôpitaux, la (lutte des ressources par rapport
aux ressources provisionnelles avait atteint 5 p . 100 environ.

Ces déficits ont pour conséquence une situation de trésorerie
très tendue . Des hopiliuix ont été dans certains cas confronté,
à une nu'nac'e de rupture de pu :entent de !entes démenais de
fon .•tiunnetnent . On obserte actuellement un retard motcu de
qu,tL''e mois pour le paiement des luurni,seuus . et -- Icne : .,nus
bien ' — de six à soixante et un mois pour le rcientent des
cotisations des caisses de retraite . Ainsi . les créances des citasses
sic retraite sur les hui,ilaux p,tb .i••s_ qui étaient de 1 .055 milliard
de francs it la fin de 1932 . alicir,naicnt 1 .77 milliard de francs
ti la fin de 1983, soit une ii iLi u•ntatli n de plia de 00 p . 100.

I! en va de urémie pour les impôts dus à l ' Ettl Je préside le
C .11 .t ! . de l'ours : actuellement . nous avons un déficit de
21 millions de francs tualerc l'avance de litoret'i'- de 20 ntûl-
liens de francs consentie par la sécurité sociale sur ordre du
ministère : nous ne pr :ucons donc payer nos impôts a l ' Elat, t.e
oui est tout sic nu!-nt' aherr :,'ti quand on sait que c ' est lui qui
a décidé la globalisation :tu budget.

Comment allez vous éponger les déficits de l ' année 1983?
Comment, à la fin de l 'cxcre•tco 1984, pourrons-nous rpnntter les
déficits équivalents qui ne manqueront pas de se produire,
compte tenu de l ' insu•tieteici : de la ba,e du h'ulzct global peur
1984 ,' Continent tro ;lvi'rotts-nuns ces ressources alors qu ' il nous
est-interdit d ' élaborer des budgets supplémentaires :'

111 Celte question, n" (.5:',, est ainsi rrtligee :
M . Jean Ilote, fait ohserier a M . le semis taire tl ' Etat auprès du

ministre ries affaires sociales et de la solida r ité nalionide . chargé de
tut sanie, que la •iluntliin budget dre et l ' étal de Ir . soierie des hôpi-
taux publics . et netanunent de, C . Ii C ., restent pteci-s pat' d'I ntim e-
tante., insul' l'i' :un re• . titaiu•mles.

L'établissement de, but( :u'ls alobaii-rs pour 1984 . sur une base
qui n'intégrait pas l'étal de, dépense s réelles de l'exercice Précédent,
va Luire apparuitre, en lin d i ssent, . non seulement les iii'ficit, anté-
rieur :, tuai- cndnre lu, dental . supplé entaires lie, à l'insuffisance
de> re••0111'ct•, :11Y'U I'd"c'a pull l' i 't•\el'( a'• actuel.

Dés Ires . puisque ln clubtdi,s'ion des budget, pre,i-ionnels inter-
dit tout rei•u .n's a des hurle;'', supplémentaires, par quels nuiyens
financier, oxcepti . muet, les hùititau\ publics vont- :!, pouvoir reflet•
la !nlalité de Min'., di•pen-cs 'le Moeli•tnnetnen( et honnror le paie-
ment de leur- impels et chauves s triade, sans faire attendre abr,i-
tt•ntt•nt leurs dlier . crr :ulc•ier . mu sauts lai.,,er se deg .ader la m'alite
des soin,''

Ci .> 'noyais lin : :aciers .groin-ils ulegapés sur l'exercice 1984 ou

iméares dan- la aloliah , ation des budgets de 198
It•aa`•,lir l ' équilibre des compte, de la sécn'ué sociale elait une

ni't es,ilt innti ratite, niais le re'Ir' -,t ntettt entrepris n'aurait jamais
dit se reali-or au tlolrintent de l'équilibre financier de, hôpitaux!

Seule une publique cnntr-trliu-tle instituée selon uni- volonté
commune de c•ooperation entre l'EL(( et les conseils d'adntiris'ration
des i'Iablis-entents hospitaliers, nuituu't en jeu non seulement la
re,pme .abilitee de la direction et des adniini,trateun, élu, tuais aussi
celle de, médecins, apre•s une négociation loyale et approfondie,
pouvait et peut encore servir de base à une globalis ..lion sérieuse
des budgets.

Le Gouvernement est-il disposé à jeter les bases d'une telle poli.
tique' Est-il disposé à contacter à cet effet les presidents de C li .U,
afin de mettre au point les mesures de redressement tinancier qui
s'imposent dans l'intérêt des malades et du service public?»
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Pourrons-noua dérager ces ressources en établissait les prévi-

	

Une circulaire du 27 mars dei-nier doit permettre aux gestion-

sion, du bud ;n•t de 1985 :' Il est important pour les C . 11 . U . de

	

naires des hôpitaux d'ctudier, dès maintenant, leur budget

le sas oie . Ainsi . celui de Tours avait en budget d ' un milliard de

	

pour 1985, clans le cadre d'objectifs qui correspondent aux

francs pour :c dernier excr .ice, ce qui est cunsidirabie,

	

indications générales données par la politique économique du

	

Si . sur le principe . il faut soutenir l ' effort que intime l'Etat

	

Gouvernement.
Ceux qui ont des besoins en équipements ou en postes pour-

pour e quihhrer les comptes de la se :uriti sociale . il n'en est pas

	

r pnl les l'aire cunnaite . Cependant, il faut que, sous 1 auloute
mutas vrai qu'un contrat unique coffre l'État et la sécurité sociale

	

des pi h ts, les gestionnaires et les conseils cl• administration

I
n'e

;
st pas souhau able.ti Cenunu ie i rritais propose lors uclle

qui
débat

	

des hein! aux se préoccupent d'un redi•pinientent des effectifs,
statif sari tes hitpiut,iz, c ' est uni politique conu• :u•t

boit s ' in .,aurer pleur ab .nitir ample année . avant la globali-

	

eunditiun de remise en ordre qui peut s ' imposer ici ou la.

salien du hudeet . à la suite dune nc¢oriation appio uidie et

	

Le secteur hospitalier a tin budget de 16O milliards de francs

1dt :de entre 1, con eiie cl 'ut-tic ristraliun . d ' une part . directeurs

	

et il occupe plus de 600 000 personnes . Il revit une importance

	

11 pàt . t incntu iy il ré,innaux de l ' ction sanitaire et Sociale,

	

(coruntique considérable et il est possible de limiter sa crois-

d ' a .nre Dari . sous le contriiie des préfets de département et

	

saure a environ 2 p . 100 en volume . cela est nécessaire car,

de re,ion . a iii s rctahie contrat entre chaque hôpital et l ' Etat .

	

en cas de dérapage des dépenses hospitalières, il faudrait trou-
ver des moyens de financement, par un relèvement des cotisa-.

	

e'e ,t~imaine . les administrateurs i lus ont interet non pas

	

liens . l'augmentation de; impôts ou la réduction des rembour-
à chercher i;

	

Fiet une vaine querelle, niais au contraire a

	

sements de l'assurance maladie, ce que personne ne souhaite.
cor aé rer avec lui . et avec les mi'decins . pour tout à la fois

	

Un ne saurait en effet financer une politique de progrès
ni t t-r,rr l'equ ',Ii lit de la sccuritt ;uciaie et aboutir à l'cqui-

	

social à coups de déficits . Les gestionnaires, le personn e l nrédi-
libre hu t,etaire et à une situ :+fion satisfaisante de trésorerie

	

cal et paramédical, les pouvoir

	

, ublics et les Françaises et les
dans les hirpitaux publics . l'ante de quoi . un jour ou l'autre .

	

Français cmmprenncitt ce la

	

L ' équilibre des comptes
des ripiures de paiement entacheront la rt}put ilion de l'hospita-

	

sociaux . qui a etc rétabli, est le garant de la pérennité de noire
]is,ui vn Publique . et une degradati,tn ries services risque de

	

système de protection sociale, et donc de la progression de la
s ' enn sre .

	

qualité des soins d gin; notre pays.
Je rappelle par ailleurs que le nombre de postes est bloqué

	

Pierre Bérégovo ; qui a cette charge depuis main!enant pres-
dans les hôpitaux . et que l ' ab s cnt,'isnte atteint maintenant en

	

que deux ans, est attaché, plus que d'autres, à maintenir l'équi-
moyenne 11 p . 1(10 . en raison . entre autres, de la féminisation

	

libre des comptes de la sécurité sociale tout en poursuivant le
progressive des personnels . En effet . pretigiicmeut 80 p . 100

	

piogres social . C 'est presque une gageure ; c ' est en tout cas un
du personnel est f é minin et 'ripe de moins de quarante-cinq ans .

	

défi difficile à relever, vous l 'avez souligné.
Si nous n'aimions pas de vont-'ns supplémentaires, une (logea-

	

Soyez assuré que le ministre des affaires sociales est niés
daim" du serct,e rendu est inéluctahte Nous nous en inquiétons

	

attentif à ce problème : je le réi .ete, vous pouvez compter sur
(t u item nie ; que mou. avons mie tolet outre écrue depuis des

	

nuit pour lui faire part de tue ; les di•veioppentents que chus
diraincs Tannées ià améliorer sa qualité .

	

avez donné à votre question.

Je te stai, à ,mater ce cas et à interroger le Gouvernement
sur !es :ncs . .'e s qu ' !I compte prendre pour améliorer la situation

	

M . le président . La parole est à M . Royer.

des }Mi maux publies que je viens rie stignuatiscr .
M . Jean Royer . Madame le secrétaire d'État, je vous remercie

de m'avoir communiqué ces réponses.
Je ne sous-estime nullement les difficultés qu'il convenait

de su r monter pour rétablir iilibre des comptes de la sécurité
sociale . Néanmoins, les renseignements fournis au cabinet du
ninistre et au ministre lui-môme ne me paraissent pas corres-
pondre vraiment ii la réalité.

Au moment où je parle, il existe bel et bien un dépassement
de crédits . Le volume général des budgets de l'hcspiieli .sation
publique en France, après l'écoulement et le cttlitrit!t' des
crédits chi premier trimest re de l'exercice, souffre d'une insuf-
fisance de crédits de 1,5 p . 100.

Le syndicat des fournisseurs des hôpitaux, dont vous avez
parlé . a constaté uq délai moyen de 130 à 1 .50 jours pour le
paiement des factures . Or, vous le savez parfaitement . les
45 jours de délai s ' imposent clans la fonction publique . Si je
payais les four nisseurs de nia mairie au bout de 150 loure . je
serais immédiatement pénalisé et j ' aurais à supporter des inté-
ri•ts en sus du capital pour des retards qui effectivement ne
seraient pas admissibles.

De surcroit, des difficultés vont apparaitre dans la seconde
moitié de l ' année parce que les trésoreries vont être encore plus
tendues.

Conintent sonie de cette situation ? En passant des cont r ats
entre nous . 1,a situelisn des hôpitaux varie d ' une ville à l ' autre
dimensions, état et matériels sont différents . Les conseils d'ad-
ministration n'ont pas tnujuurs le mime st_ le . Seule la pratique
contractuelle permettrait de tenir compte des particularités, de
nouer entre nous des liens de travail pour rechercher les équi-
libres indispensables.

Je vais vous soumettre une proposition concrète- Si M . Béré-
gtvoy invitait à Paris tous les présidents de C .H.U. pour
s'entr etenir avec eux de manière approfondie, et s'il demandait
aux préfets et aux directeur, des services sociaux départemen-
taux de prendre des dispositions contractuelles avec les conseils
d'a'inunist•ation, nous parviendrions ensemble à maitriser la
situation . Les uns sans les autres, chacun de not r e côté, nous
n'y arriverons qu'imparfaitement — et souvent, malheureuse-
ment, au détriment de l'hospitalisation publique.

M. le président. La parole est à Mme le secrétaire d'Etat.

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat, Monsieur Royer, pour
ce qui est de la différence d'appréciation entre vos comptes et
ceux de M. Pierre Bérégovoy, je ne trancherai pas, car je n'en
ai pas les moyens aujourd'hui, niais je ferai part au ministre
de vos observations.

M . le président . I a ;grole est à Mine le secrétaire d'Etat auprès
du ministre d es affaires sociales et de la su!idarité nationale.
cirareé de la t : :mille . de la population et des travailleu rs
tut :aigre-'

Mme Georgina Dufoix, sec•rienire cl'l :rut . Monsieur le député,
M . Pierre Ber,_ucoç . retenti par l ' examen de certains pruhli• :ees
eurapecns . ai rs prie de vous ri'iu ' nch'e en sun nunc . Soyez
eepenticnt a<>ure que jc lui vogoul niyucrai les développements
de votre question et qu ' il y sera très attentif.

Le ntini .rrr dues affaires sociales a eu l 'occasion à plusieurs
reprises . cc devines :nuis, de s'exprimer à l'Assemblée nationale
sur le su ici que vous évoquez.

l'a premier constat s'impose.

En 198 :3 . l ' airgucntation des d''penses d'hospitalisation a été
reniertrc ça un lieu plus de 12 p . I(0, centre 18 p . 100 en 1982,
ce qui a represenl,} ni'anniuins . (souple tenu de l ' inflation, tune
auurncntctI ii ci,• p . 100 en situiui' . ('et accroissement a natu-
rellement Site financé puisque les comptes sociaux sont équi-
librés cuite ann é e . ce que vous n ' igno rez pas car vous eues
très attentif ;e tues les problèmes de gestion.

('et (-flirt de bonne gestion et de rigueur a été accompli
gràce au eoncotu•s de tous, des _estitnnaires et du personnel
hustitelicr . Poils autant . noire système hospitalier n ' a pas t'té
nés en eaux• ales crédits (l'équipement ont été alloués et des
nuidernl-saiiens techniques csntinucnt délie apportées.

M . Pierre Bcréeevey a demandé à l ' inspection générale des
affaires so,'iales de dresser un bilan de la situation financière
des centres hospitaliers régionaux, qui représentent environ
40 p . 100 de l :n tyiti+ hospitaliero . i .es p remier: résultats rte
celte cnou ,i l,.• moulent qu ' au cours du premier trimest re de
1984, la situation financière a été améliorée, en particulier
gràc•e à l ' inslauruliun du hudget global qiu donne cutux orga-
nismes des facilitas ale t résorerie qu ' Ifs ne connaissaient pas
depuis plusieurs; années . Mais il est vrai que la mise en place
du budget global peut poser des problèmes car nous sommes
dans une période de transition qui n'est effectivement pas
facile . En 1935, cette réforme sera étendue à l'ensemble des
établissements hospitaliers.

Le syndicat des fournisseu r s hospitaliers a constaté un
raccourcissement de tr eize jours du délai moyen de paiement
des hôpitaux au cours du premier trimestre de cette année.

I1 n'y a donc pas de dégradation de la situation financière
des hôpitaux .
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Cela dit . M . Bore ovoy examine très attentt''e'ment tous les
comptes quo ti mbcnt très rcguherement sur son bureau, et il
est lite des moi eus adéquats pour les analyser Il examine, avec
le plus _,rand soin . Ics cemptes elohaux qui lui sont transmis.

En rit ri', M Pierce Bereeuvot est tris attaché à la négocia-
` , n et a :a e,+ :)trae'ualleatien que tous préconisez . Puer lui,

es p', , b :e :me s de neeori :iti nt . .ont essentiels . Il l ' a montre
d .,c• d 'autres scieurs sociaux :i plusieurs reprises . .1e lui ferai
1 , .. :'
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et .1 :c ,ia• ntun rquipr, ut' p .tturtilt pas, s;mil les tttere•redis et
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In .est,s . e't :rnt essentiel faut au seul benefit' de recule publique
e' Titi .eut roder den, sun Image de marque Cela mort plus, je
ne pri, pas :e c : :suer sur les toit ., niai, je ' al fait . t

l' .,r cette repense . M . le .ecr,•taire d'Ela' . charge de l'agri-
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a : .I ', tete, a propos de laquelle il dit d'ailleur s , dan, la mente
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Je ne pense pas :unir de le'Cen, de laiche a r'eecoir
ateutanl, ce qui apparais 'frange :iprée l'expose qui precede

niai, la latente c'est au s ,i la toler :ance et le respect d'autrui 'te
Il apparaît diffiilli de cun .lder'r que les prnpus rapportés

enn'i .iuenn un exemple pa , liculier'nt'nt centaincant de tnleranrt'.
On peut d'ailleurs les rapprocher d'une repense Luit' par le
ministre de l'agriculture a une question au Gouvernement qui
lui a,elt rte poses, a l'A ..entblee nationale le 2 niai dernier,
re pense tl :nts laquelle il (lisait qu'il aNait r'•cenun'nt • plaide
pour que la France ri'!ruuue ton systenle 'tluca{if rayonnant,
gent•reu\ . actif . efficace, performant, formant des enfants capables
de parler plu .leurs l .ul_ues, t compris les nutneaux langages
du inen ie moderne, colline l'infurmatigne_ .

	

, et, se défendant
d'étre sectaire et partisan Je Nous invite à demander aux
du'lg' .uits de l'enseignement agricole, tant public que prive, si
c 'est l'tma_e qu'ils retiennent des ne r_ociallon, que nous litons
muettes sur ces qtu-,ions En crois ais . le Guu,ernoia'nt de
la gauche a crie davantage d'emplois dan, l'enseignement agricole
publie que pendant tout le septennat preeedent et, en n' é lite temps,
nous avons, sensiblement r'taloriee les moyen, de l'enseignement
prive puisqu'il faut bien que le, jeunes qui y sont aujourd'hui
recuisent la formation efficace et moderne que nous leur devons . e

Apparemment, le moisit, tir l'agru•ulture et ,un secrétaire
d'Etat n'ont pas la mente conception de leurs relations avec
l'enseignement agricole privee et le s"relaie, d'Faat ne manife s te
pas le mente souci de placer les ele .es de l't•n .eigntnt'nt agricole
prive sur un pied d 'e'alite ;nec c•e :ix de l'enseignement agricole
public.

- !sots propos figurant dans la lettre precitee apparais .enl comme
parfaaenteni inatinlissibles . Leur auteur, d 'ailleurs, ne désirait
manifestement pas qu'il, ,oient rendus publics.

Il lui demande, lorsqu'un membre du Gouvernement fait
d : de :: t.arations de c' genre, quel crédit peut sire accorde aux
affi r mations de principe de, divers membres du Guuvernenrc•nt,
dont lui-méme, le ministre de l'education nationale et le ministre
de l'a_riculture cité cf-dessus, faisant état de leur es prit de
tolérance à l 'égard de l'enseignement privé .

I SEANCE DU 8 JUIN 1984
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M . Jacques Toubon . Monsieur le secrétaire d 'Etat auprès du
ministre de l 'agriculture . ma question porte sur certaines de
vus de•clarations reproduites dans la presse.

Le Journal S . N . 1 .-P . G . E . C . du département du Cantal, bulletin
du syndicat national des in .titulcurs, a publié une lettre de vous,
dans les pages 16 et 17 d ' un récent numéro . Pour identifier
ce dernier, je vous signale, par exemple, que sur une page
figure un appel demandant : Avez-vous pensé à signer la péti-
bun dcfendant la bibliothèque centrale de prels t L'n peu plus
avant . vous lisez une publicité en faveur d'un fournisseur de
/coule domestique, les établissements Lachièze d'Aurillac.

Le J'oirutnl S . N .1 .-P . E .G .C. du Cantal a donc publié une
lettre de M . le sei'ri'taire d'Etat auprès du nin :sire de l'agri-
culture, chargé de l ' agriculture et la foré't, répondant à une
correspondance de la secrétaire de celle organisation syndicale
et a une motion de la mente organisation, adoptée après une
visite de M. le secrétaire d'Ela( à la oraison tantiltaie et rurale de
Marcu i cs située dans le Cantal et relevant de l ' enseignement
agrieol' privé.

Dans cette lettr e, ainsi rendue publique, nous lisons des été .
nicnt .s d'information te es rntér'cssants. Ainsi, il y est écrit

Je tiens également à vous signaler que ta oraison familiale
d 'apprentissage rural de \l .trcolés a demandé la noise en place
d 'une formation de In' ma •run . quo' j ' ai depuis plus d'un an blo-
qua ce dossier et que je nie suis efforcé de faire mettre cette
formation en place par le lycée agricole d'Aurillac, ce qui est
aujourd ' hui chue faite . Voila, je crois, une action très concrète
en faveur des etabti .ssetnents d ' enseignement public, et ce sont
évidemment des choses que je peux pas mett re sur la place
publique.

Je voudrais également vous signaler qu 'en tant que maire
d ' Aurillac, comme vous le . :Ivoi, j ' ai fait le nécessaire pote'
duter, par l'intermédiaire de la fedé'ratiun des associations
lafques, nos écoles publiques d ' ordinateurs 't'honison TO 7. Dix
ont cté achetés en 1983 . 13 le seront en 1984, 2S appareils au
total à la seule disposition des élèves des établissements publics,
et pas à ceux du privé.

•• Agissant ainsi . j'ai coupé l'herbe sous les pieds 1) du
conseil général et tic l'inspecteur d ' académie 11u Cantal, qui pro-
pose maintenant un programme d'équipements en matériel infor-
matique pour les établissements du second de ,,ré et les établis-
sements (i ' etiseienentent primaire public et prive . l .a ville d'Au-
rillac a ,fusé sa marIicipation a ce programme au motif qu 'elle
s'était d ,tée des appareils nécessai r es.

Ainsi . les enfants des établissements privés d ' Aurillac, grâce
à mon action et à celle tue mon équipe, ne pourront pas, sauf les
mercredis et samedis, ce qui est tout d' méme I res limité, béné-
ficier tic cet invesli,sene'nt essentiel, fait au seul bénéfice de
l'étole publique, et qui peut jouer dans son image de marque.
Cela sun plus je ne peux pas le clamer sur les toits, mais je
l'ai l'ait.

Par cette réponse . M. le secrétaire d'Etat chargé de l'agri-
culture et de la furet entend fair' la preuve de s e in attachement
à la laïcité, à propos de laquelle il dit (Pailleuse dans la méme
lett re : - Je n' pense pas uvoir de leçons à recevoir de laïcité s.
Il ajoute, ce qui parait é't'ang' après l ' expose qui précède :
v Mais la laïcité, c 'est aussi la tolérance et le respect d'autrui .»

Il apparait difficile de considérer que les propos rapportés
dans ce bulletin constituent tin exemple particulièrement convain-
cant de tolérance . On peut d'ailleu rs les rapprocher utilement
d'une repense faite par le ministre de l ' agriutltu'e en personne
a une question au Ginuernement posée à l 'Assemblée nationale
le 2 mai dernier . Dans sa repense, M . Rocard a déclaré avoir
récemment plaidé a pua' que ia France retrouve un système
éducatif rayonnant, généreux, actif, efficace, performant, for-
mant clé., enfants capables de parler plusieur s langues, y compris
les nouveaux langages dit monde moderne, comme l ' informa-
tique .

Se dcfendant d'è'r'e sectaire et partisan . M. Rocard a ajouté
a Je . .tus invite a demander aux dirigeants de l'enseignement
agricole, tant public que privé . si c'est l ' image qu ' ils retiennent
des négociations que nous avons menées sur ces questions . . . En
tr ais ans, le Gouvernement tue la gauche a créé davantage d'em-
plois dans l'enseignement agricole public que pendant tout le
septennat précédent et, en méme temps, nous avons sensible-
ment revalorisé les moyens de l'enseignement privé puisqu'il
faut bien que les jeunes qui y sunt aujourd ' hui reçoivent la
formation efficace et moderne que nous leur devons . s

Manifestement, il y a quelque contradiction ent r e les concep-
tions du minist re de l'agriculture et de son secrétaire d'Etat.
Ils ne conçoivent pas exactement de la même façon leurs rela-
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tiens as ec l'enseignement agricole prit é . Pour sa part, le secré-
taire d'Li t me semble pas manifester le mémo souci de p lacer
les eli .es de l ' enseignement agrico l e privé sur un pied d'égalité
airs seins de l'enseignement agricole public.

Nous considerons que les propos cités dans le bulletin de
l ' organ,sata n , sndicale officielle des instituteurs et des protes-
seurs de collèges du Cantal sont parfaitement inadmissibles
-- a elle enseigne . qu'ils n ' etaient manifestement pas destinés
a être rendus publics en raison de leur caractère gênant.

Hier . dans le debat sur le projet relatif à la montagne . M . le
eecrctai :e d'état a opposé un démenti formel aux prupos qui
: :ii oot etc prêtes denit'nti formol sienifie en l'occurrence
dentenil sur la forme. Toutes les déclarations actuelles du
chef Ju Gouvernement ou du minist re de l'urtication nationale
- Mer one ,re dans une iiil''r eW au journal le Monde il affir-

mai ; zouloue

	

l ' apaisement

	

— nie paraissent singulièrement
eeuipromises par des propos du genre de ceux que je viens d
citer

~, rert .un, dans notre pays organisent l'affrontement entre
amis ordres d'enseignement ou deux familles d'esprit, ce sont
hic'n ceux qui cen Lent proférer favoriser tel type d'enseigne-
nte't . en se vantant, en quelque sorte . de défavoriser les enfants
de l 'enseigne ment privé per rapport a ceux de !'enseignement
Pu t•' l ' c

Pour rester dans le domaine précis de l ' enseignement agricole.
en presentant son projet de loi sur l'enseignement public,
le lion sire de l ' aegriculture lieu s a explique que s ' il avait
voulu etahlir une distinction entre l'enseignement agricole public,
à reformer unnicdiatt'ment . et l'enseignement agricole privé,
dont il souhaitait ne s ' occuper qu ' une fois les esprits calmés
à propos .te la querelle de l'enseignement libre . c'etait dans un
esprit de modération

En fait . ce report nous inquiète fort . Nous nous demandons
s'il ne tend pas seulement e ronsac•rer à l'en .,eignemcnt agricole
prie ue texte plus sectaire, plus dangereux, plus intolérant
Brie re Je le die menine je le pense n,nsieur le secré-
taire d'Etat, j ' espère que dans la loi sur l 'enseignement agricole
Prive ne se re trouvera pas l ' esprit de vot re réponse au S . N . I . -
P E G C du Cantal

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d ' Etat auprès
u nu .z -e o ,1e I'tse iculhire . chargé de l ' agriculture et de la

M. René Souchon, se'•'retamre il ' Etat . Monsieur le député,
putsgee suas lisez la presse, vous devriez la lire tous les jours.

,.rosi anis sauriez que .l'ai adressé aux journaux qui ont
publie la lettre à laquelle vous a'.cz fait allusion, tin démenti
qu'ils ont e'alement publié.

Si vous n'avez pas le loisir de vous reporter au numéro du
Qumran, rte Partis, date du 14 mai, je tiens une copie de
mon démenti à votre disposition - de ntcme que les démentis
parus dans lm Er rance agricole et dans fie Méridional . qui
avaient é g alement publie la l ettr e.

Ainsi vous apprendre? (tans quelles conditions s'est déroulée la
procédure qui a conduit au rejet de la demande d'agrément
d'une formation de bûcherons présentée par la maison familiale
de Marculee.

Vous connait-ez aussi l'état des relations, nonnes, mon-
sieur Toubon . même ,i cela vous étonne, entre i u ville d ' Aurillac
et les établissements d ' enseignement privé situes clans ma com-
mune . Depuis plus de deux ans existe une convention, signée
librement, entre les établissements d'enseignement privé
d ' A'ivillac et la c•ununune . Il ne' a strictement aucune difficulté.
Les faits montrent bien que les problèmes évoqués clans le cour.
ries que vous avez cité n 'existent pas.

Si tuas aviez as.'isté hier a la séance de 1 Assemblée . vous
aurms entendu ma réponse à un de vos c•ollegues qui a egale-
nient écequé cette affaire.

Vous sauriez que si la lettre en question est bien partie sur
papier à en tête de la mairie d'Aurillac elle n a pas été signée
par niai . Le collaborateur qui l'av ait préparée et expédiée sans
men consentement ne fait d'ailleurs plus partie de mon cabinet.

Je tiens à votre disposition, si vous le souhaitez, l'original
du cour r ier, que le S . N . I . nia rendu. Libre à vous de pro-
céder à une expertise graphologique pour vous rendre compte
que la signature n'est pas la mienne.

Maintenant que j'ai complété votre inforraatiuu . laissez-moi
regretter, monsieur Toubon, qu'un homme de votre valeur utilise
la t ribune de l'Assemblée nationale pour engager des polémiques
personnelles avec un membre du Gouvernement .

l' SEANCE DU 8 JUIN 1984

Mes pnrfundes convictions républicaines nie conduisent à pré-
forer voir les élus, de l'opposition comme de la majorité, tra-
vailler ensemble — par exemple, ils l'ont fait cette nuit avec
moi . jusqu ' à une heure trente du matin -- a l'anu'iioration de
la vie quotidienne des montagnards.

Au moment oit notre pays traverse de grave ; difficultés écono-
miques, je suis persuadé que la grande majorité des députés,
quelles que soient leurs options politiques, seront de mon
avis.

Vous semblez souhaiter l'apaisement, monsieur Toubon, au
moins dans vos propos : ce n'est pas par des questions de ce
genre que vous y contribuerez personnellement.

Quant au projet sur i 'enseignement prive agricole, je puis
vous assurer qu'il sera empreint de l'esprit de tolérance dont
le Gouvernement a toujours fait preuve dans cette affaire
de l'enseignement.

M. le président . Monsieur Toubon, vous avez épuisé votre
temps de parole, mais je comprends que vous vouliez répondre.

La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . Je vous remercie monsieur le président.

Pour rester dans la ligne des propos tenus par M . le secré-
taire d'Etat . j'ajouterai qu'au moment où la France subit les
difficultés économiques, auxquelles il vient d'être fait allusion,
on aurait pu lui éviter la querelle engagée par le Gouverne-
ment avec son projet sur l ' enseignement privé.

M . Guy Malandain et M. Georges Le Bailli La querelle est
votre fait!

CUNSTRUCT10N D ' UN GYMNASE A ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

M . le président . La parole est à M . Dure, pour exposer sa ques-
tien (1).

M. André Durs . Monsieur le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'éducation nationale, à diverses reprises depuis
plusieur s années . j'ai eu l'occasion d'appeler votre attention sur
la nécessité de mettre en chantier rapidement un gymnase prévu
pour les élèves de la cité technique du hàtiment, le lycée d'en-
seignement professionnel et le lycée des arts graphiques
d'lllkirch-Graffenstaden.

1 Cette question, n" 1137, est ainsi rédigée :

M . André l)urr appelle l'attention de M . le ministre de l ' éducs•
lion nationale sur la nécessité de mettre en chantier rapidement un
gymnase prévu pour les élèves de la cité technique du bâtiment,
le lycée d'enseignement professionnel et le lycée des arts graphi-
ques d 'Illkirch-Graffenstaden.

Ce complexe sportif devrait également être mis à la disposition
du lycée d 'enseignement technologique et professionnel d ' hotetler•te
et de tourisme, des E . N . P . et d'une école primaire de douze classes.

En fait, plus de 2 000 élèves sont depuis des années dans
l'attente de celte réalisation.

Au plan technique, le dossier est achevé depuis plus de deux
ans, la mait'ise foncière réalisée, les dossiers d 'assainissement et
de parking parfaitement au point, et le permis de construire est
même signé! L'adjudication pourrait donc mire lancée aujourd'hui
mérite,

Sans vouloir revenir sur le manque de coordination entre dépar-
tements ministériels que l'on a retrouvée tout au long de cette
malheureuse affaire — en effet, est-il utopique d ' imaginer que
l'éducation nationale programme ses réalisations en liaison avec
les services de la jeunesse et des sports'! — il lui demande qu'on
lui dise enfin avec précision à quelle date la subvention due par
l'Eilat en faveur de ce gymnase sera versé,.

En effet, depuis 1983, les services de l'administration centrale
du ministère, ainsi que les autorités préfectoral, • locales, l'assurent
de l'imminence du versement de cette somme, qui représente envi-
ron 0001)1)0 francs.

Cela est d'autant plus regrettable que l 'autorisation de préfinan-
cement proposée par la communauté urbaine de Strasbourg a été
refusée sous prétexte que:

ces travails ne ,ont pas rendus nécessaires à la suite d ' événe -
ments imprévisibles;

— qu'ils oe sont pas indispensables pour assurer la sécurité
des personnes;

- et qu ' enfin, ils ne présentent pas de caractère d'urgence.

L 'application de cet arrêté parait pour le moins inopportune
en la circonstance.

'En tout état de cause, 20110 jeunes sont privés de complexe
sportif ; parents et enseignants sont exaspérés par cette situation;
tAut cela en raison de la carence de PEtat . -
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Ce complexe sportif devrait également être mis à la disposi-
tian du lycee d ' enseignement technologique et professionnel
d ' hotellerte et de tourisme . des E . N . P . et d'une école primaire
de douze claves . situes dans le même campus.

En fait . plus de deux mille élèves attendent, depuis des
ante 'es . cette realisation.

Techniquement, le dossier est achevé depuis plus de deux ans.
La mait'ise foncière est réalisce . Les dossiers d'assainissement
et d; parking sont parfaitement au point . Le permis de
construire est mente signé! L'adjudication pourrait donc être
lances au tourd'hui mime.

Sans revenir sur le manque de coordination relevé tout au
long de cette malheureuse affaire entre les départements minis-
tenels . estai utopique d'tmaginer que l'éducation nationale pro-

ranutne ses realisations en liaison avec les services de la jeu-
nesse et des sports''

Je souhaite connaitre enfin précisément à quelle date sera
versets la subvention due par l'Etat pour la construction de ce
g) :nnase . Depuis 1983 . vos services, ainsi que :es autorités pré-
fecterales m'assurent de l'imminence du versement de la somme,
environ 700 000 francs . Or . comme soeur Anne, je ne vois rien
venir:

Le retard dans le versement est d'autant plus regrettable
que l'autorisation de préfinancement proposée par la commu-
naute urbaine de Strasbourg a été refusée, sous prétexte que
ces travaux ne sont pas rendus nécessaires à la suite d'événe-
ments impretisibles, qu'ils ne sont pas indispensables pour
assurer la sécurité des personnes et qu ' ils ne présentent pas
de caractère d ' urgence.

Tout cela en application de je ne sais quel arrêté . ..

Voilà donc ce qui m'a été répondu, du moins par les autorités
p 't'fe, torales.

Je vous laisse apprécier le ridicule de la situation . Person-
neiiement, je n ' ai plus ce courage_.

En tout état de cause . 2 000 jeunes sont privés de complexe
sportif

	

parents et enseignants sont exaspérés.

Et tout cela en raison de la carence de l'Etat

Est-ce un exemple de l'effort préconisé par votre Gouverne-
ment en faveur de la jeunesse . surtout en matière sportive'.

Pour ma part, j 'en suis convaincu . vous aurez à coeur, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, d'apporter une réponse positive à
ma question.

Je vous en remercie d'avance.

M. le président . La parole est à m . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'agriculture, chargé de l'agriculture et de la
foret.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Monsieur le député, votre
question relève de la compétence de Mme le ministre déléguée
au temps libre . à la jeunesse et au sport, qui nia prié de vous
présenter ses excuses et de vous communiquer sa réponse.

S ' agissant du projet de réalisation des équipements sportifs que
vous évoquez . Mme le ministre a le plaisir d ' annoncer que cette
opération figure en première place clans la liste des subventions
d 'équipement qui seront attr ibuées sur les crédits déconcentrés
du budget d'équipement 1984 du ministère du temps libre, de
la jeunesse et des sports, pour un montant de 723 250 francs.

ll s ' agit d'une opération d'intérêt départemental qui sera
financée sur l'enveloppe dont dispose le préfet commissaire
de la République de région, et qui sera mise prachainement
à la disposition du préfet commissaire de la République du
département.

Cette subvention s'ajoutera à celle qui est déjà accordée par
le conseil général, soit 830 000 francs.

En ce qui concerne la question de fond évoquée à cette occa-
sion et portant sur la coordination indispensable des investis-
sements scolaires et sportifs, j'indique que cet objectif était
déja celui des mesures de déconcentration prises en 1972 qui
contiaient aux préfets de département la décision en matière
de subvention pour ces types d ' équipement public.

Cependant, les préfets pouvaient se trouver confrontés à des
difficultés liées à la spécialisation des crédits publics — le cas
évoqué en est l'illustration . C ' est pourquoi le Gouvernement
a pris une série de mesures de décentralisation qui permettront
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dorénavant de résoudre cette difficulté puisque l'institution
d'une dotation globale d'équipement répond à ce besoin de
libre choix dans l'usage des subventions en fonction des besoins
localement prioritaires.

Enfin, signalons aux termes de l'article 29 B du projet
de loi relatif à l'organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives, il y a s nécessité d'accompagner toute
construction d'un établissement scolaire, des équipements néces-
saires à la pratique de l ' éducation physique et sportive

M. le président. La parole est à M. Durr, qui dispose encore
de cinq minutes.

M . André Durr. Je vous remercie, monsieur le secrétaire
d'Etat . pour votre réponse qui présente, sans nul doute, des
aspects positifs en ce qui concerne l ' implantation de ce gym-
nase annexe à la cité technique du bâtiment à Illkrirch-
Graffenstaden . Je savais qu'il était programmé en première
position.

J'observe cependant que la délégation d'autorisation de pro-
gramme n'est pas, à ma connaissance, parv enue a M. le préfet,
commissaire de la République de la région Alsace, commissaire
de la République du département du Bas-Rhin . Aussi, compte
tenu du grand retard qu'a subi le déroulement de cette opé-
ration, je souhaiterais que soient données dès aujourd'hui des
instructions à l'autorité préfectorale compétente afin que l'au-
torisation di' programme soit délivrée . 'l'ant qu'il n'en est pas
ainsi, en effet, la subvention n'est pas débloquée et ne peut
parvenir à la communauté urbaine de Strasbourg.

Il serait pote' le moins inconvenant que le Gouvernement
invoque à présent des restrictions budgétaires pour retarder,
une nouvelle fois, cette opération indispensable . Le Bas-Rhin
compte fermentent sur la diligence du ministère.

DIFFICt'LTES FINANCIÈRES D 'ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

M. le président. La parole est à M. Micaux pour exposer sa
question I1).

M. Pierre Micaux . Ma question s'adresse à M . le ministre de
l'éducation nationale . Elle traite des difficultés financières que
rencontrent nombre d'établissements scolaires.

Les budgets de 1984 ne permettent pas de couvrir toutes les
dépenses de l'exercice . En effet, pour la majorité des établisse-
ments, et notamment dans les collèges, les subventions d'Etat
ont été maintenues au même niveau qu'en 1983, voire diminuées.

Dans l'académie de Reims a été transmise à tous les parle-
mentaires une motion regrettant cet état de fait : les respon-
sables sont dans l'impassibilité de gérer leurs budgets et
d'appliquer toutes les décisions qu'ils ont prises.

On peut craindre de graves problèmes à la rentrée de sep-
tembre — notamment pote' assurer le chauffage — si des crédits
de fonctionnement supplémentaires ne sont pas accordés.

Dans certains collèges, la recherche d'économies déraison-
nables risque d'affecter la qualité et la quantité des repas servis
dans le demi-internat . Dans ma commune, par exemple, chef-
lieu de canton, nous avons dù dégager 52000 francs pour assurer
le chauffage du collège jusqu'à la fin de l'année 1984 . En effet,
il restait dans la cuve moins de 6000 lit res, ce qui était tout à
fait insuffisant puisque, en régime de croisière, la consommation
est de 28000 litr es par an, bien que nous ayons réalisé des
économies d ' énergie substantielles.

11 Celle question, n" 654, est ainsi rédigée :
M . Pierre \Micaux appelle l'attention de M . le ministre de l 'édu-

cation natinmtle sur les difficultés financières que rencontrent
nombre d 'établissements scolaires . Les budgets 1984 ne permettent
pas de toutrir toutes les dépenses de l'exercice . En effet, pour la
majorité des établissements, et notamment dans les collèges, les
subventions d'Etat 1984 ont été maintenues au mime niveau qu ' en
1983, voire niérne, pour certains, diminuées . I1 est à craindre de
graves problèmes à la rentrée de septembre si des crédits supplé-
mentaires de t'uuctionnentent ne sont pas accordés (difficultés pour
assurer le chauffage notamment,.

s Dans certains colliges, par suite de recherche d ' économies
dér„isunnables, la qualité et la quantité des repas servis dans le
denni-internat en seront affectées.

< Il lui demande si, pour remédier à cette situation regrettable,
il envisage de présenter un collectif budgétaire permettant de
pallier les difficultés financières de ces établissements scolaires . »
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Nous ;huis dune prelete 15 000 francs sut' le lotis de réserve.

	

pour maîtriser l'évolution des prix . Pour conclure, il est

	

11 ne reste plus que 20000 traies . somme bien n'aigre pour

	

diftielle . dans les circonstances économiques actuelles et que

	

assurer une tresorerie . Nous Jetons prelever 10 000 francs pour

	

chacun connait, d'envisager que des moyens supplémentaires

	

la fleuri ire jrsnle cred :t tle sert ire gencral et nous butons

	

seront ouverts pour la prochaine rentrée scolaire . Il convient

	

sur le relu- de la ,iireei on de la eunrurrence et des pris : de

	

donc de rechercher l ' utilisation optimale des moyens obtenus

	

changer d'ochelon pour le prix du repas . M. le secrétaire

	

par l'éducation nationale au cours des dernières années . Je

	

d'Etst aupri's du ministre de l educatioti nationale me comprend,

	

sais pouvoir compter dans cette action sur le concoure de
j ' en sais ,onc .,uuu

	

l'ensemble des personnels qui ont déjà témoigné de leur dévoue-

	

Nous prele,ons encore 4000 francs sur la taxe d'apprentissage

	

ment a l'intérêt général.

	

et nous esperons que la rescrte académique nous procurera

	

Tels sont les éléments d'information que je souhaitais vous
22 000 francs .

	

apporter, monsieur le député.

	

,l'ai cite !'e\enitdle tic nia commune . \'endeuvre-sur-Barse . Les

	

M. le président . La parole est à M. Micaux qui dispose encor e

	

intendants de I tc,tdc nsic tous ont transmis une motion qui va

	

de quatre minutes.
dalle !e Mente sens

	

Je vous demande donc si . pour remédier à cette situation

	

M . Pierre Micaux . Nous sommes inquiets des effets de la

	

recrettable . tous envisagez de présenter un collectif budgétaire

	

loi de décentralisation . Nous craignons, en effet, qu'elle entraine

	

pour pallier les difficultés financières de ces établissements

	

a la prochaine rentrée un transfert de charges sur les budgets

scolaires

	

départementaux, donc communaux.

Nous ne saurions accepter un marché de dupes qui imputerait
aux élus locaux la responsabilité de la carence de lEtat.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Roger-Gérard Schwartzenberg, secrétaire d'Etat . Monsieur
le député, vous ne pouvez pas parler de carence de l'Etat.
Nous sommes tous attentifs à l'intérêt général, et la loi de
décentralisation, qui a recueilli un large accord, ne mérite
aucun des procès d'intention que vous faites à ses auteurs.

Cos craintes sont sans fondement et les perspectives funestes
que vous décrivez ne correspondent pas à la réalité. Nous
veillons ensemble à l'intérêt général.

M . le président . La parole est à M le secrétaire d ' Etat auprès
du mnistre de l 'cducauon nationale.

M . Roger-Gérard Schwartzenberg, secre'tntre d 'Etat . Monsieur
le deit,ne . les eredtts de subvention mis par l'Etat à la disposi-
tion des lycées et des collèges pour leur tonelionnenent ont
connu au cours des quatre derniet'es :usnées une évolution qui
peut titre considérer connue satisfais,unte . au moins en valeur
relents, . leur mutant en valeur absolue pouvant . bien entendu,
toujosis f,tu'e l 'objet d ' une appréciation plus critique, l'estima-
tion des ltc seins titan : forcement plus large.

Le s .il t entrons de l'Etat — :nixquelles s ' ajoutent . il faut le
rappeler . ls partieipalton des communes au fonctionnement des
établissements nationalises et . pour ceux durite eux qui
assurent ,es premières formations technologiques et profession-
nelles . les rcssJUreee lie la taxe d 'apprentissage — sont passées,
en ce qui concerne lt . collèges . de 686 millions de francs en
1980 à 1 113 nuiiiard tir francs en 1984 . suit une augmentation
de 62 .1 p . 100.

En et' qui concerne les 1) cet, eI les LE I' ., elles sont passées
de 99t1 nsilliiins de trioses en 19811 ti 1,6411 milliard de francs
en 1984. soit une augmen t ,ttum de 'i .,3 p . 100.

Ces chiffres n ; comportent ni les ci't'dis, de manuels scolaires
lies t'oiie,es et ne n tocuments pt' ia,n,iques cie L .E .P ., ni les
credos vesses au titr e des projets d'activités ecluratives et
culturelles.

Dans l'ensemble . les crédits de fonctionnement apportés par
l ' Etat aux lycées et aux collettes se sont accrus le 64 p . 100
de 1980 à 1984 .\ titre indiL.atif . on peut signaler que dans le
oléine tente, le pris du fael domestique retenu comme
représentatif du prix de l 'énergie — augmenta i t de 69 .5 p . 100,
ce qui permet de conclure à une évolution correcte des sub-
t'entions de l ' Etat, si l ' on se rappelle que !a pa rt de l 'énergie
absorbe moins des deux tiers du budget dos établissements
et que . depuis plusieurs ;ounces . des efforts considt1 rablcs ont
été faits poile réaliser . en volume, des économies sur la consorts-
met ion d encrgie.

Les crédits d'investissements ouverts à cet effet au budget
de l'éducation nationale se sont novés en 1981 à 145 millions
de francs . en 1982. à 200 millions de francs, en 1983, à
85 millions de francs et en 1984 à 76 .5 raillions de francs :
soit plus de 500 millions de francs en quat re ans.

Cela ne signifie pas que les établissements scolaires vivent
clans l'opulence . lutin de là . niais seulement que leur situation
ne s'est pas dé :;tadéc au contraire . Il faut nutanuncnt rappeler
l'effort exceptionnel dans le budget de 1982, qui a contribué
à majorer de 37 p . 100 les dotations de fonctionnement des
lycées et culleges ouvertes dans le budget initial de 1981.

Bien évic!emment, la gestion des établissenuuts scolaires
continsse de réclamer une très grande rigueu r de la part de
leurs gestionnaires . niais, à cet égard, nous savons compter
sur leur vigilance.

S'agissant par ailleurs de la qualité des repas servis dans
les demi-pensions, je rappelle que le financ'esnent de ce service
annexe doit être assuré intégralement par les familles, sous
réserve de l'aide apportée par I'Etat en ut, qui concerne les
locaux et les personnels . Si . depuis deux ans, le barème des
tarifs de pension et de demi-pension n'a été que très faiblement
augmenté — 8 p . lOt) en 1983, 5 p . 100 en 1984 — cela a pu,
dans certains cas, constitue- une gêne . Mais il n'a pas été
possible d'aller au-delà de l'évolution des tarifs publics admise
par le Gouvernement . clans le cadre de l'action qu'il conduit

HALTE At'101tllit DE L ' AUDIOVISUEL

M. le président . La parole est à M. Cousté pour exposer sa
question il).

M. Pierre-Bernard Cousté . Monsieur le secrétaire d'Etat, ma
question est d'une grande actualité_ Depuis l'avertissement
solennel de la Haute autorité concernant le fonctionnement de
notre télévision, le Gouvernement observe un silence complet.

Ce t te Haute autorité a, dans son rapport, dénoncé la gabegie
des deniers publics, la stagnation des productions, la pléthore
de personnels.

Ce silence est d'autant plus inquiétant que les termes du
rapport sont d'une sévérité particulière . Ses auteu rs n'hésitent
pas à indiquer que l'éclatement de l'audiovieuel public résultant
des lois de 1974 et du 29 juillet 1982 n'a pas enrayé une
augmentation notable des coûts de production, tandis que la
part du budget tics chaînes consacrée à la production de pro-
grammes ne cesse de diminuer, entrainant une crise de confiance
des personnels qui s'interrogent à juste titre sur leur avenir.

Toujours selon le rapport, il est urgent que le service épouse
son temps et se réforme, faute de quoi il se réduira à un rite
marginal.

Les sociétés qui le composent doivent procéder à une remise
en ordre, et d'abord mettre un terme à la progression bureau-
cratique des frais de gestion et d'administration . En 1982-1983,
les ressources ont augmen : mais la production nationale a
stagné : elle a donc perdu du terrain en pourcentage d'un
budget global qui dépasse dix milliards de francs . Et le rapport
d'ajouter, ce que ferait tout parlementaire, quelle que soit son
appartenance politique, que les téléspectateurs sont en droit
d'attendre une gestion plus efficace des ressources importantes
dont la finalité est tic produire des images, non des bilans.

C'est donc avec intérêt que j'attends la réponse du Gouver-
nement, m'étonnant de nouveau de son silence et de son inaction.

- (1) C
-
ette question, n" 652, est ainsi rédigée :

« M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à M . le Premier ministre
que le Gouvernement a fait voter par le Parlement la création
de la Haute autorité de l ' audiovisuel -- que l'on a coutume d 'appeler
les . Neuf Sages

« Or ceux-ci utilisent la sagesse qu'un leur reconnait à <silique' .
— sans virulence mais non sans efficacité — les principes du
secrétaire d ' Etat, chargé des techniques de la communication : gabe-
gie des deniers de l'Etat, stagnation des productions, pléthore de
personnel, nécessité pour la llaute Autorité, afin d ' exercer pleine-
ment son rôle, de pouvoir contrôler la ge stion des chaînes sont
autant de reproches accablants pour la gestion du Gouvernement.

a Au moment où la télévision par câble est à l ' or dre du jour
il lui demande qui arbit r era ce différend, et comment . a
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M . le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat auprès
du nunisire .ie ! cducatun nationale.

M . Roger-Gerard Schwartzenberg, secrétaire d ' Etat . Monsieur
le depute . je cous prie d ' abord d 'excuser taon collègue Georges
Fii '.in,td . se_rétaire d Etat aux techniques de la communication,
retenu pat' d :du r es ob :i_,ations.

Ce dernier . dès q .ie la limite Autorité a défini sa position,
a capeline tris largement sen propre point ale vue, notamment
dans la presse . Je ne crois donc pas du toit qu 'on puisse parler
de son siience a cet eaard . et d'autant moins que je vais me faire
aejourd'hui son interprète pour répandre à votre question, en
one nerme,tant d'observer incidemment que celle-ci ne se
seiaet pas poste si le pouvoir actuel n'as ait pas soumis au
cers ,? ;a Par :em . nt un projet de loi créant la Haute autorité '

Il convient de rappeler que la Haute autorité . créée par
la :ni du 29 juillet laid sur la connnunication audiovisuelle,
est :ine instance indépendante dont la composition est d ' ailleurs
n,ie•i,tique à celle du Conseil constitutionnel neuf membres,
desi ces pour un pers par le President de la République . pour
un tiers par le président de i ' Assennblee nationale, pour un tiers
par le president du Sénat.

Ses compétences sont très clairement définies . notamment
par les articles 12 à 22 de la loi . En revanche, conformément
à la tr adition repuiilicaine . il appartient au Gouvernement,
responsable devant ie Parlement . d 'exercer la plénitude des
co :npetence, en matière budgétaire et financière.

C 'est ainsi (lie le secs: taire d ' Elat aux techniques de la
communication élabore . en collaboration avec les en'dani .s :ues
concernes, le budget du service public de la communication
andiucisuelle . Ensuite . le l'aelement se prononce . en vertu de
l ' article 65 de la nt :nte lui, sur le montant de la redevance et
le produit attendu des rectites publicitaires . Il est saisi d ' un
document complet . annexé à la loi de finances . sur les budgets
et les comptes financiers des organismes.

:A aucun moment n ' est prévue l ' intervention de la Haute
a,oniede ou d ' ire aut re institution clans ces procédures, qui
concernent aussi :es deux établissements publics (le l'Etat.

A la suite de la prise de position publique formulée par la
Haute Autorité sur le service public de l ' audiovisuel, le secré-
taire d'Etat . dent je nie fais ici l ' interprète . a rappelé l ' effort
considérable nielle depuis tr ois ans pour- améliorer la gestion
des chaires de radiodiffusion et de télévision, notamment :

L' amélioration des procédures d 'élaboration et de contrôle
d'exécution des budgets par l ' instauration des présentations
fonctionnelles budgetaires

La reduetion obligatoire des dépenses de fonctionnement
imposée pour les exercices 1983 et 1984;

Les meeures de redcploienuvtt du personnel qui auront permis
d ' atteindre des objectifs nouveaux sans accroissement des effec-
tifs. volontairement bloqués pendant deux années de suite,
ainsi que l'identification des crédits de création et de leur
utilisation ;

Les contrats passés avec les syndicats de réalisateurs g aran-
tissant le volume annuel de production des missions de fie-
fion

La fixation du montant des commandes paeséee par les
sociétés de progranune à la S .F.P . et l ' effort entrepris pour
une meilleure planification de leur exécution . Voilà lotit le
bilan.

Il n'est donc pas besoin d'arbit rage puisqu'il n'y a pas de
conflit, chacun ayant son domaine propre d'activité . Je puis
vous assurer que le ministr e de tutelle entend continuer son
action, en plein accord avec les dirigeants des organismes du
service public, pour améliorer les modes de gestion, aca'oit'e
la production et mobiliser au maximum ses moyens pour
l'accomplissement des missions qui sont propres au service
public.

Celles-ci ne concernent pas seulement les programmes et la
création, mais aussi la recherche, la formation, la conservation,
l'enrichissement et la mise en valeur du patrimoine ainsi que
l'action extérieu re.

Dans tous ces domaines . nul ne peut nier que des progrès
ont été accomplis pour maintenir et renforcer le service publie
de l'audiovisuel, élément centr al et irremplaçable du système
de communication d'aujourd'hui et de demain, apte à soutenir
la concurrence des service; privés, qu'il s'agisse du câble, des
radios locales ou des futurs systèmes diffusés par satellite .
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Tels sont, nions eur le député, les éléments d'information qu'en
réponse à votre question le secrétaire d'Etat chargé des tech-
niques de la communication m 'a demandé de vous communiquer.

M . le président . La parole est à m . Comté, qui dispose encore
de cinq minutes.

M. Pierre-Bernard Cousté . C'est avec intérêt que j'ai entendu
la réponse du Gouvernement . Effectivement, elle met un ternie
au silence, mais pas a l ' inaeti n . Ce qui nie préoccupe, c ' est que
les maux sti- ;matises dans le rapport n ' aient pas fait l 'objet
d'un traitement, en un mot . que le Gouvernement soit resté
inactif.

C ' est d ' autant plus grave que la préparation du prochain
budget est difficile et que les moyens vont sans doute de
nouveau manquer à ce grand service public . Si j ' ai bien com-
pris la réponse qui vient de m 'être four nie, il n y aurait ni
arbitrace ni cunflt.

Si . il y a conflit ' Lee télespectaleurs ne sont pas contents,
car, à la vérité, on dépense de l'argent plus pour adnninistrer
et dresser des bilans que pour produire. Ce qu ' ils veulent,
c ' est une bonne télévision . et non pas des programmes comme
Pei; •hoir, à propos desquels j'ai interpellé M . Fillio .id dans cette
enceinte, lequel n 'a pas répondu de manière satisfaisante.

Un livre vert intitulé Teféciston scies frontières sur l'éta-
blissement d ' un maiché commun pour la télévision et la radio-
diffdeion, nutanunent par satellite et par cible, est en prépa-
ration.

M. \iex ;uuleau, que j ' interrogeais encore récemment, nous
annonçait que la ville de Lyon et quelque 130 villes devraient
avoir le bénéfice de la téiévisiun par câble dés 1985 . Or rien
ne in indique qu ' il en sera a i nsi.

C'est une conception d ' ensemble de la télévision qui nous
sépare du Gouvernement.

M . Jacques Chirac• a tenu récemment, à juste titre . à rap-
peler qu'il fallait, dut : ce dntnaine oie la communication . garan-
tir définitivement la liberté de communiquer, favoriser le déve-
loppement des nouveaux services et des programmes audio-
visuels par une large ouverture à l ' initiative privée, et assurer
la separatinn entre la communication et l ' Elat, ce dernior
devant étre un garant et non un garant.

Votre réponse ne one satisfait pas . A la vérité, je le répète,
deux conceptions nous habitent et nous séparent.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Roger-Gérard Schwartzenberg, secrétaire d ' Efrit . Monsieur
le député . bien quo n ' étant pas chargé personnellement des
techniques de la cuimnunication, je tiens à vous donner mon
sentiment sur ce sujet.

Vota avez évoqué la prise de position récente, extrêmement
récente méme. de Jacques Chirac sur ces problèmes . Or, je
me souviens qu ' il a été Premier minist r e de 1974 à 1976 . I1 a
donc eu toute latitude pour garantir l'indépendance effective
des sociétés de télévision et de radio . y compris les sociétés
de radiodiffusion privées . Mais les nombreux témoignages que
je connais sur sa manière de concevoir l'indépendance des
organismes de léldvisiun et de radio m'incitent à penser qu'il
n ' a pas précisément usé de ses pouvoirs en ce sens . Je suis
heureux de constater qu ' un changement s'est produit, clans les
intentions au nnoins . Cela nrouve qu ' il ne faut jamais déses-
pérer

Puisque nous dressons une sorte de bilan des critiques formu-
lées par les nombreuses commissions de cittnle parlementaires
ayant fonctionné gant dans cette assemblée qu'au Sénat sur la
télévision ou sur les sociétés de télévision telles qu 'elles fonc-
tionnaient avant 1981, je vous rappellerai . sans citer de nom,
monsieur le député . que leurs rapporteurs appartenaient, en
général• à la majorité parlementaire d'alors, qui est encore
celle du Sénat . Par conséquent, je crois que si l'on comparait
ce qui a été accompli depuis 1981 avec ce qui a été réalisé
avant, le bilan ne serait . pas en notre défaveur.

Enfin . je dois mentionner l ' effort considérable consenti, depuis
1931, par le Parlement . à l'initiative du Gnue'erneme'it, pour
aniét.orer la gestion des chaines de r-edio et ole télé ision et
pour accroitre leur liberté . A ce prolos, je gens à souligner

vous l'avez vous-même rappelé — 'tue vous n'avez pas voté
la loi sur la communication audiovist elle . Cela signifie sans
doute que votre opinion sur ce texte n'était pas totalement
positive . Mais si d'autr es n'avaient pas adopté ce projet, la loi
n'aurait pas été promulguée et il n'exister ait pas de Haute auto-
rité . La question que voue avez posée aujourd'hui n'aurait alors
eu aucun fondement .
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Vous pouvez donc constater que le Gouvernement entend
bien poursuivre son action en faveur non seulement de l'indé-
pendance de la télévision et de la radiodiffusion, mais aussi
de la quai :te de sa gestion.

Tels sont . monsieur le député . quelques sentiments person-
nels . dort je souhaitais cous taire part.

M . Pierre-Bernard Cousté. Mon sentiment personnel est que
la repori e reste a .dtendre

POLLUTION etuseF: eut q PL01te

M. le président . La parole est à M. Malandain, suppléant de

M . Belur_c ; . pour exposer la question de celui-ci

M . Gc,y Malandain . Madame le sczr'taire d'EtaL chargé de
l'ont iront ernent et de la qualifié de la vie . 'ton collègue,
\I . itelorecy . au r ait \goulu présenter lui-mente la question que
nous avons l ' intentun de tous poser . Mais . retenu. il m' a
demande de le remplacer et de vous prier de bien vouloir
excuser.

Noue souhaitons . en effet, appeler votre attention sur les
CelleequenCCe b .on rnnnucs que comporte . pour la santé de

l ' homme . i ' uttlisat :on da .l lt fs à h .,se ;le plomb dans l'essence

et sur Ifs liens qui semble r , étrr etahlis entre la pollution
causee par le pininb et les plue- acides qui détruisent nos
forints et mettent en ucril le renouvellement d oxygene et,
ainsi . tout i'i•quilihi'e athm„spberiquc.

Nous tondrions donc' savoir s ' il entre dans les intentions du
Gouvernement de nrneeder à t r uc r,sision de la réglementation
concernant le centrdte des mnanauions toxiques des moteurs
à combustion, de iianirre

	

l' .Ji,lter sur celle de très nombreux

pays qui ont a lopt

	

cru ce d ,maint . une strategie tolontari .ste

ou qui sont sur le point ' le le raire.

Par ailleurs . le Gouvernement a-t-il l ' intention d ' adapter,
dans cette perspective . la piudnrtion de ,ehicules automobiles,
afin que les noerelies voitures vendues sur le ntar .•!te français
soient . le plus lot po.s .sibie . equipces pour rouler à l ' essence

sans plomb?

Nous souhaiterions é :cd o irient savoir, maclante le secrétaire
d'Etat . si des nu'sures d'accnntpaunement, dont la nécessité
parait evi'iente . d or•tre à ,a fois fiscal et tarifaire, tendant
à favoriser l ' utilisation de l ' es :-once sans plomb, sont envisagées.
Quant pourraientciies Clic

M . le président. l .a parure est à Mme le secrétaire d ' Etat

auprès du Premier ministre . chargé de l'ensironnement et de
la qualité de la tie.

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire rl ' Etut . Monsieur le

député . je vous remercie de m'interroger sur ce problème prio-
ritaire parmi tous ceux qui concernent l 'environnement . En
effet, cette que-t,un du plomb dans l ' essence — je préfère
d ' ailleurs parler de !a question de la pollution automobile car
cela est moins restrictif -- intéresse tant la santé vies citadins
que la prote• :tien de l'environnement.

En ce qui cnneei ne d 'abord l ' aspect santé . le rapport qui
m ' a été remis sur ce sujet• au mois de juillet dernier, par le
professeur André Roussel . nimtlre que les niveaux de pollution
automobile observés dans nos villes, tout particulièrement dans

1 Cette question, n liai, est :dn,i rédigée:
M . Jean . Michel 13elortey attire l'attention de Mme le secrétaire

d'Etat aupre .e du Premier ministre, charge de 'envnsinne, .,ent et
de la qualité rte fa vie, -or !e, con,eyuinc•e,, au demeurant bien
sonner, nui comporte peur la sanie de l'homme 'iiiitisalion d'addi-
tifs a Made de plomb dans t',•,senc'e, et sur le, liens, eus niolos
établis, existant entre la pollution a,u,ee par le plomb et les pluies
acides.

« Ii souhaiterait savoir .,'i! cidre ou nen, et, dan s cett e dernier('
hypothc,e, peui-quoi, dans les intentions du Gouvernement:

— de proceder a une revision de le regleutentatun concernant
le cont rôle des cuuou,tion-. touque, des moteurs a Cnatbu: tion de
manière à l'aligner sur celle des ires nombreux ply, qui ont
adopté, en ce domaine, une stratégie volottasiste, ou sont sur le
point de le faire ;

„ — d 'adapter, dans cette perspective, la production de vi'hic•ules
automobiles de façon que tes nouvelles voilure', tendue, sur
le marché français soient, le plus tôt po-sible, iauipees pour rouler
à l'essence sans plomb -notamment de pots catalytiques dits tri-
fonctionnels'.

. Il souhaiterait également savoir si des mesures (l'accompa-
gnement d'ordre fiscal et la,ilaire, de nature a faiori .,,u
sation de l'e ss ence sauts plomb, ne pourraient, au plu ., tôt, être
arrétees . ->

les rues niai aérées ou tr op encastrées, sont encore beaucoup
trop élevés . A cet égard, le rapport recommande . notamment,
une réduction des émissions de monoxyde de carbone, de plomb
et d'hydrocarbures provenant des véhicules . Cela me permet de
rappeler qu ' il faut prendre en compte tous les polluants émis
par les véhicules . car ils sont souvent aussi nocifs que le plomb,
môme si l ' opinion publique y est, pour le moment, moins
sensible.

Pouf ce qui est de l ' aspect mn-bonnement, il importe de ne
pas oublier que les émissions d'oxydes d'azote et d'hydro-
carbures provenant des véhicules contribuent, avec les oxydes
de soufre émis par les centrales thermiques et les grandes ins-
tallations industrielles, à la formatinn de ce qu'il est convenu
d'appeler auiourd'hui les pluies acides . dont nous connaissons
désormais les effets sur le dépérissement des forêts observé en
Europe centrale, tout partieulièrement en République fédérale
d ' Allemagne . en Tchécoslovaquie et, dopais peu, dans les Vosges.
A ce propos. je me dois de répéter, afin que chacun en prenne
bien conscience, que nos fo rets, en particulier dans l'est de
not re pays, sont en sursis.

La lutte que nous menons contre les pluies acides nous
conduit donc également à réduire la pollution émise par les
véhicules . Cette action constitue l'une des priorités du secré-
tariat d'Etat chargé de l'environnement et de la qualité de la
vie.

Dans ces conditions, pourquoi donner aujourd ' hui autant
d'importance à la question de l'essence sans plomb? Certes ce
dernier n ' est pas le seul élément polluant, mais il intéresse
cependant la lutte contre les pollutions parce que l'utilisation
d'une essence sans plomb permettrait de recourir a des dispo-
sitifs modern••s de dépollution des gaz d'échappement, je veux
parler des pots d ' échappement catalytiques à trois voies, uti-
lisés aux El ans-Unis, au Japon et dont nous équipons les voi-
tures que nous exportons vers ces pays . Nous pou rrions donc
réaliser un progrès significatif dans la lutte contre la pollution
de l ' automobile . D ' autres moyens sont certes envisageables pour
soutenir noté uolitique de réduction des pollutions mais, parmi
les techniques existantes, celle des pots catalytiques est la mieux
connue et la plus performante.

Le problème du plomb dans l'essence est donc plus que le
problème d'un polluant parmi les autres, et l'existence d'une
technique de dépollution justifie que l'on travaille dans ce
domaine en poussant à la mise sur le marché et à l'utilisation
d'essence peu chargée en plomb, voire sans plomb du tout.

Vous voudrez bien m'excuser d'avoir donné ces précisions
techniques, mais il me paraissait intéressant de les apporter
afin que l'opinion publique soit bien informée des problèmes
concernant la pollution automobile et ne s'en tienne pas à une
rite trop simpliste de la question.

Pour ces différentes raisons, le Gouvernement français a
décidé, lotis du conseil des ministr es du 22 février 1984, de
rechercher la réduction la plus grande possible de la pollution
d'origine automobile, notamment en ce qui concerne le plomb,
le monoxyde de carbone et les hydrocarbures, en liaison avec
la généralisation de la limitation des vitesses et l'harmonisa-
tion des caractéristiques techniques des essences dans la Commu-
nauté économique européenne . En raison du caractère largement
international du marché de l'automobile et des commodités de
circulation sur le territoire européen, il importe qu'aucune
décision ne soit prise unilatéralement . Il faut, au contraire, des
accords au plan européen : il s'agit d'un point de fond auquel
le Gouvernement est très attaché.

Le conseil des ministres de l'environnement de la Continu-
nauté, lors de sa réunion du 16 juin 1983, avait d'ailleurs demandé
à la C' nu iniission de lui soumettre des propositions concrètes
pour la réduction de la pollution d'origine automobile, notam-
ment par le plomb . Ces propositions seront officiellement trans-
mises au conseil dans les jours qui viennent . Cela étant, d'après
les informations déjà rendues publiques par la Commission e1
que je rue p,•riuets de vous communiquer, monsieur le député,
il est vraisc•mhdable que ces propositiotfs prendront la forme
de deux directives : l'une sur les caractéristiques des essences
en ternies d'indice d ' octane et de teneur en plomb, l'autr e sun'
les valeur s limites des émissions des véhicules à imposer au plan
communautaire.

En ce qui concer ne . premièrement, la question du plomb dans
l'essence, vous savez que la quantité est actuellement limitée
par la réglementation européenne : elle doit être située entre
11,15 et 0,40 gramme par lier.

Selon les pronositions de la Commission, il sera ubligaloire,
à partir de 1989, de mettre sur le marché une essence sans
plomb en plus de l'essence plombée . A cette date, tous les
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noutcaux types de toitures devront rom:tiunuer à l ' essence
sans promit et ia lintit,iliun maximale pour l ' essence plombée
— qui sera encore nevesseire pour certains véhicules — sera
fixe, à 0 .15 gramme par litre, ce qui est la limite inférieure
aujourd'hui admise dans la Communauté.

l' oui• l ' essence sans plomb . la Cununission prévoit également
le maintien d ' une qualite normale d ' essence — avec l ' indice
d ' oc'.ane 92 --- et non d ' une qualité super, à l ' indice d ' octane 96,
et elle specitiera les modalités techniques à cet égard.

.1 propos de cette question de l ' indice d 'octane de l ' essence sans
plomb -- r ' ,st-à dire des capacités de rendement énergétique
du carburant — je dois souligner que les raffineurs français,
ainsi que les autorités itatienncs, viennent d ' indiquer que leur
préférence irait au remplacement du super et de l ' ordinaire
actuels par une seule qualitc d ' eeeenre sans plomb avec l ' indice
d ' octane 94 . l'es prises de position sont roll rossantes car les
dit icuites qui risqueraient de freiner l ewlution dans le sens
souhaite pas' certains pays et par les recommandations que
p''arrait adopter la e ' nntntun site . pouvaient provenir tant de
la necessite . peur les r•a(üncurs. d'i,p..'rer les adaptations Iléites-
stores que tics prublmnes poses à l ' ind Istrie de la construction
autontobue . Or l ' attitude des petroliers français devrait permettre
un dcbloca_c de la situation . car elle donne l ' espoir que les
discussions à l-u :enihnur•u ou à Bruxelles pourront dehoucher
sur un CUailiromis.

Enfin . tnulours à propos du plomb dans l 'essence, la Commis-
sien ini liera les Etats membres à prendre des mesures incitant
à la plus grande utilisa :Mn de ! ' e<sence sans plomb : votre
qu's'ien allait d ' ailleurs dans ce sens, monsieur le député . Cette
e s 't^ire sans p l omb devrait ain s i pouvoir être vendue . dans toute
!a 'ti . stire du pi,s-i!de . nioin, cher que i essence plombée.

I' . ;r ce qui est . dr•uxiénrcvnent, des valeurs limites d ' émission
de ; .-it : :-,les a motiUr, la Cuntntissinn propose une réduction
suh :',,'t . clic

-' cet eiit-t, elle demande au conseil de fixer . pour 1995, pour
tees Ive !museaux vehiculcs . des valeu r s limites qui permettent
debontir à des résultats équivalenis à ceux obtenus aux Etats-
tins et au .lapon.

'I' oatclois . seule une première étape est précisée : 1989, pour
les nouveaux t'.pes de véhicules . et en 1991, pour tous les nou-
veaux vehiculcs, les valeurs suivantes devraient être respectées:
mu:toxvde de carbone . 45 grammes-essai : hydrocarbures 11C +
Ni lx , 15 grammes-essai : oxyde d ' azote NOx, 6 grammes-essai.

L ' une des innovations des propositions de la Commission
réside clans le fait qu ' elle ne fait plus intervenir le poids des
véhicules da n s la définition des valeurs limites, ce qui est
favorable au . . petits vehicules.

Si je me permets encore une fuis de donner ces précisions
en insistant eue ce second) aspect du problème . c ' est que l ' utili-
sation de l ' essence salis plomb permet de recourir à plusieurs
techniques tendant à éliminer la pollution. La technique
améric•ano-japonaise du pot d ' échappement catalytique à trois
vides -- dont j'ai déjà parlé -- ou d'autres techniques qui,
d'après les chercheurs du monde entier, pourraient voir le jour
dans les années à venir . sont fondées sur l ' amélioration (lu lime-
tiennentent tics moteurs avec l ' utilisation de mélanges pauvres
afin de parvenir à une réduction considérable des émissions.

J'insiste donc sur le fait que la Commission ne propose pas
de s ' en tenir à une technique précise . Elle se borne à préco-
niser l ' utilisation de l 'essence sans plomb et à définir des
normes d'émission beaucoup plus rigoureuses mais susceptibles
(rétro obtenues par des techniq : es différentes.

La faculté serait donnée aux Etats membres d ' anticiper la
mise en couvre de celte décision . D 'ailleurs, et vous l ' avez souli-
gné clans votre question, monsieur le député, certains pays ont
annoncé qu'ils introduiraient rapidement l'essence sans plomb;
on parle du début de 19811 pour certains pays de la Commu-
nauté.

Il con'. icndlra, néanmoins, que ces Etats prennent des mesures
n(•e(ssaires — celles que j ' ai évoquées tout à l'heure, par exemple
--- afin de ne pas entraver le libre-échange commercial et la
libre circu' :ilion vlan : I,, C'nunnm'iau l d.

En

	

lia qualité• de nri'-icicn' du conseil des ministres de
l 'onviron'e!itent,

	

ti .'ns heauioup, monsieur le député, et je
vu is i'gno're_• •.le ne permettre de l'indiquer, à l'inscription de
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cette questiun de la pollution automobile et du plomb dans
l'essence à l'ordre du jour de la prochaine réunion du conseil
à Luxembourg, le 28 juin prochain.

D'ici là . le Gouvernement français a l'intention d'examiner,
dans un esprit constructif et de manière volontariste, selon le
terme que vous avez employé tout à 'Iheure, des propositions
qui tendent à une réduction globale de la pollution d'origine
automobile . Il souhaite également que ce problème soit étudié
en liaison avec la questiun des économies d'énergie car il ne
faudrait pas risquer de perdre le bénéfice des efforts accomplis
dans ce domaine depuis dix ans, en acceptant des modifications
qui ace'roitraient la consommation des véhicules.

I1 convient également de lier ce problème à celui de l'unifor-
misation des limitations de vitesse en Europe . Celles-ci doivent
être abaissées sensiblement . notamment sur autoroute puisque
c ' est en rase campagne quit la vitesse très élevée engendre des
rejets :l ' oxyde d'a-rote qui sont l'un des éléments de la pollution
acide constatée en forêt . Je vous indique que la Suisse étudie
attentivement ces questions et qu ' un rapport, public à Berne ces
dernières semaines, souligne les effets très intéressants de la
rcductinn des vitesses sur !a pollution automobile acide . Cer-
tains polluants pourraient ainsi cire réduits immédiatement.

Sur un autre plan, le Gouvernement souhaite — ce qui est
absolument nécessaire — une harmonisation des indices d ' octane
des essences vendues sur le territoire de la Communauté, afin
de ne pas créer d ' entrave à !a libre circulation des véhicules.

M . le président- La parole est à M . Malandain qui dispose
encore de six minutes.

M. Guy Malandain . MadLnne le secrétaire d ' Etat, je vous
remercie de la qualité de votre réponse, Derrière les éléments
techniques que vous avez. cités, c 'est toute la protection de
l ' environnement et la survie de nos trots qui sont en jeu . En
effet, il ne faudrait pas oublier quelles sunt les origines, les
causes de ces pluies acides dont on parle tant . C ' est à ce niveau
qu ' il faut intervenir pour soigner ce oral . Il est vrai que, jusqu ' à
présent, nous n 'avons pas encore mesuré les conséquences sur

l ' équilibre et l ' harmonie de notre environnement de nos inven-
tions, telle l ' automobile, et des progrès que nous avons
accomplis.

Autre élément que je tiens à souligner : la nécessité, clans ce
domaine, de prendre tics dérisions de caractère européen, non
seulement pour des raisons économiques, mais aussi parce que
les mouvements atmosphériques, les déplacements de pollution
ignorent les frontières.

Madame le secrétaire d'Elat, c'est avec satisfaction que je
transmettrai votre réponse à mon collègue Belorgey, en l'infor-
mant de votre action en tant que présidente du conseil des
ministres chargés de l'en iironnenient.

Je le répète, dans toute cette affaire, ce qui est en cause,
c 'est à la fuis la santé des hommes et leur équilibre de vie.

M . le président . Nous avons terminé les questions orales sans
débat .

— 2 —

ORDRE DU JOUR

M. le président . Cet après midi, à quinze heures, deuxième
séance publique:

Suite de la discussion du projet de loi n' 2006 relatif au
développement et à la protection de la montagne (rapport
n" 2164 de M . Robert de Caumont, au nom de la commission
spéciale).

A vingt et une heures trente . troisième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(Ln séance est limée à onze c'ures gr(in :e .)

Le Directeur dis service du compte rendu sténographique
de l ' Assemblée nationale,

Lotis JEAN .
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